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Cinq patients suspectés
d’avoir contracté la
souche anglaise placés
sous surveillance

NOUVEAU VARIANT
BRITANNIQUE DU COVID-19

Une semaine après le remaniement du Gouvernement qu’il a opéré dimanche dernier, le Président Abdelmadjid Tebboune a
présidé, hier  février , au siège de la Présidence de la République, la réunion périodique du Conseil des ministres.
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«Le variant
britannique touche
aussi les jeunes sujets»

PR KAMEL DJENOUHAT, CHEF
SERVICE DU LABORATOIRE CENTRAL
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CONSEIL DES MINISTRES



Le communiqué de la Présidence
de la République qui donne l’in-
formation précise que ce Conseil
des ministres est consacré à l’exa-
men et à l’endossement de plu-
sieurs exposés sur la relance de
l’économie nationale et le suivi de
la prise en charge des préoccu-
pations des citoyens. Cette ré-
union a eu lieu dans un nouveau
contexte marqué par la grâce pré-
sidentielle décrétée par le Prési-
dent Tebboune, le 18 février, à
l'occasion de la Journée du Cha-
hid et du 2ème anniversaire du
Hirak, authentique béni, et qui a
permis l'élargissement de 59 dé-
tenus. Dans le même sens, le Pré-
sident Tebboune a également dé-
cidé la dissolution de l’Assem-
blée populaire nationale (APN),
décriée à cause du rôle néfaste
qu’a joué l’argent dans les élec-
tions législatives de 2017. La pers-
pective du renouvellement, dans
quelques mois, de l’APN sur la
base d’une loi qui exclut les puis-
sances de l’argent du processus
électoral, exige du Gouvernement
de passer à la vitesse supérieure
et donner «le meilleur» au citoyen
algérien, conformément aux ins-
tructions du Président Tebboune.
La relance économique apparaît
comme la première priorité du
gouvernement. Il s’agit de re-
mettre l’Algérie dans la voie du
développement national et ré-
pondre aux besoins du pays dans
tous les domaines. En août 2020,
alors qu'il présidait l'ouverture
de la conférence nationale sur la
relance économique et sociale,
le Président Tebboune avait fixé
l'objectif escompté : réduire, à
partir des deux prochaines an-
nées, la dépendance financière
aux hydrocarbures à 80% contre
98% actuellement. Le contexte
de la crise sanitaire créée par la
pandémie de Coronavirus a
conduit, dans notre pays, au ra-
lentissement de nombreuses ac-
tivités économiques, voire pour
certaines, à leur arrêt avec un
impact social très lourd en pertes
d’emplois et de revenus pour une
grande partie de la population.
Pour le Président Tebboune, le
temps est venu de se lancer dans
«l'édification de l'économie et de
l'investissement». Il avait exhorté
les investisseurs à «adhérer à la
stratégie tracée pour la relance

de l'économie et l'investissement
créateur d'emploi et de richesses,
en s'écartant de l'économie four-
voyée, axée par le passé sur l'im-
portation et la surfacturation».
Dernièrement, le ministre des Af-
faires étrangères, Sabri Bouka-
doum, a fait état de mesures pour
contribuer à la promotion de la
diplomatie économique, dont no-

tamment la mise en place d'un
réseau interactif des chargés d'af-
faires économiques et commer-
ciales auprès de nos missions di-
plomatiques et consulaires à tra-
vers le monde. Ces mesures,
susceptibles de renforcer la di-
plomatie économique, s'inscri-
vent dans le cadre de la mise en
œuvre des recommandations de

la conférence nationale sur le
Plan de relance pour une nou-
velle économie, présidée en août
dernier par le Président Teb-
boune, qui avait souligné alors
«l'impératif d'œuvrer à l'édifica-
tion d'une économie nationale di-
versifiée à même de renforcer
notre sécurité alimentaire et im-
muniser notre Nation contre la
dépendance excessive au secteur
des hydrocarbures». 
Sabri Boukadoum a indiqué que
la réalisation de cet objectif im-
plique «l'adaptation du disposi-
tif diplomatique pour lui per-
mettre de contribuer concrète-
ment à l'aboutissement du Plan
de relance économique tracé»,
annonçant «la mise en applica-
tion d'une série de propositions
issues du groupe de travail, mis
sur pied en octobre 2020». Ces
propositions portent sur «la créa-
tion d'un réseau interactif pour
les chargés d'affaires écono-
miques et commerciales auprès
de nos missions diplomatiques
et consulaires à travers le monde,
l'ouverture d'un bureau d'infor-
mation au niveau du ministère
des Affaires étrangères pour l'ac-
cueil des opérateurs et exporta-
teurs algériens et le renforcement
de la Direction de promotion et
de soutien des échanges écono-
miques, en tant que structure
centrale et axiale de la diploma-
tie économique». 
Le ministre a cité la création d'un
portail de la diplomatie écono-
mique sur le site électronique du
ministère et le lancement d'un
programme de formation sur la
diplomatie économique au profit
des diplomates concernés par le
mouvement annuel, ajoutant que
cette formation doit s'étendre, à
l'avenir, à l'ensemble des diplo-
mates. 

Lakhdar A.

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com   

actuelChiffre du jour

Covid-19 : 132 nouveaux cas, 122 guérisons et 4 décès

L'Algérie a réaffirmé, samedi,
son soutien «indéfectible et
inconditionnel» au droit du
peuple sahraoui à
l'autodétermination,
fustigeant «la transgression de
la légalité internationale, les
marchés douteux, la
permission de l'effusion du
sang des Sahraouis et la
spoliation de leurs terre et
richesses».
Intervenant à l'occasion des
festivités du 45e anniversaire
de la proclamation de la
République arabe sahraouie
démocratique (RASD), le vice-
président du Conseil de la
Nation, Ghazi Djabri a déclaré
que «l'Algérie réaffirme son
soutien indéfectible et
inconditionnel à la lutte
légitime du peuple sahraoui à
l'exercice de son droit à un
référendum
d'autodétermination sous
l'égide de l'ONU».
«L'Algérie, peuple,
Gouvernement et armée
réitère son engagement au
côté du peuple sahraoui et
son soutien à son droit au
parachèvement de sa
souveraineté sur l'ensemble
de son territoire», a soutenu
M. Djabri qui a conduit une
délégation de membres du
Conseil de la Nation
participant à cette célébration.
Affirmant que la RASD est
devenue «un symbole de
résistance» et «un slogan
universel de la force de la
légalité, grâce aux sacrifices de
ses martyrs et la résistance de
son peuple», il a salué les
Sahraouis pour leur rejet de
l'humiliation de la force
d'occupation, «qui s'obstine
avec arrogance à aller à
contre-courant de l'histoire».
«A travers l'histoire et la lutte
du peuple sahraoui, l'Algérie
se remémore son histoire et sa
résistance face à l'occupation
française», a-t-il ajouté
souhaitant que le même
aboutissement à la souffrance
du peuple sahraoui.
«Votre parcours de lutte sera
sanctionné par la victoire à
travers la concrétisation de
votre droit à
l'autodétermination, à
l'image de la Glorieuse
Révolution de novembre», a-
t-il déclaré dans ce sens.

Agence

Une semaine après le re-
maniement du Gouverne-
ment qu’il a opéré di-
manche dernier, le Prési-
dent Abdelmadjid
Tebboune a présidé, hier
28 février 2021, au siège de
la Présidence de la Répu-
blique, la réunion pério-
dique du Conseil des mi-
nistres. 

nCréation d'un portail de la diplomatie économique sur le site électronique du ministère des AE et lancement d'un programme
de formation sur la diplomatie économique au profit des diplomates concernés par le mouvement annuel . (Ph. : D.R)
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R E P È R E

Droit  du peuple
sahraoui à l 'auto-
détermination

? Dans un entretien accordé samedi au site Shihab Presse, le ministre de la
Communication, Porte-parole du Gouvernement, Ammar Belhimer, a, une fois
de plus, mis en garde contre «les lobbies français qui sont derrière les cam-
pagnes hystériques ciblant les institutions de l'Etat, en particulier l'Armée
nationale populaire (ANP)», affirmant que «l'Algérie et ses institutions éta-
tiques affrontent constamment ce genre de campagnes par un travail sécuri-
taire, diplomatique et médiatique pour les contrer». Le ministre de la Commu-
nication a rappelé que le Président Abdelmadjid Tebboune a décrété le 22
février «Journée nationale de la cohésion entre le peuple et son armée pour la
démocratie» au service du développement, de la souveraineté nationale et du
renforcement du front intérieur de l'Etat national». 

Un Etat national «dont l'Armée nationale populaire (ANP) est la colonne verté-
brale», a-t-il souligné affirmant que «ceux qui misaient sur l'échec de cette
démarche en instrumentalisant le 2e anniversaire du Hirak populaire, ont
échoué et essuyé un sévère échec après la célébration de cet anniversaire par
le peuple de manière pacifique et civilisée, comme ce fut le cas il y a deux
ans». Pour Ammar Belhimer, la Journée nationale de la cohésion entre le
peuple et son armée «symbolise la rupture avec la période de gestion anar-
chique et irresponsable pour une consécration de l'exercice par le peuple de sa
souveraineté dans la prise de décision et le contrôle des performances des ins-
titutions, dans le cadre du processus constitutionnel». 

Le ministre de la Communication a fait savoir que «la presse nationale n'a
jamais manqué d'être aux côtés de son Etat et s'est montré, à chaque fois,
imprégnée des valeurs et principes de la Glorieuse guerre de Novembre».
«Lorsqu'il s'agit d'un danger menaçant la sécurité nationale, les Algériens se
dressent toujours comme un seul homme et réunissent leurs forces pour rele-
ver les défis», a-t-il souligné. Il a rappelé que le secteur de la Communication
«organise le travail des médias mais ne s'immisce guère dans leurs lignes édi-
toriales». «Le niveau de professionnalisme atteint par notre presse nationale
dérange ceux qui ont été rejetés par le peuple qui a découvert leurs intentions
et plans malveillants», a fait remarquer Ammar Belhimer, considérant que «si
ces parties étaient acceptées par l’opinion publique, elles auraient atteint le
plus grand nombre de vues sur le cyberespace où des enfants de ce pays leur
font face par des commentaires et des publications confirmant la solidité de
l'unité nationale et rassurantes quant à la sécurité de notre pays». 

L. A.

Campagnes anti-algériennes

L’Université Chadli-Bendjedid d’El
Tarf a réussi à sauver d’une mort
certaine un tigre Bengale souffrant
d’un abcès volumineux au niveau de
la croupe, a-t-on appris samedi des
responsables de cet établissement
d’enseignement supérieur.

El Tarf
Un tigre Bengale soigné au
parc animalier d'Ain M’lila

L'Etat sahraoui est un vecteur d'équilibre et de
stabilité dans la région, a indiqué le
représentant du Front Polisario en Suède et en
Norvège, Heddi Kentaoui, à l'occasion du 45e
anniversaire de la proclamation de la
République arabe sahraouie démocratique
(RASD).

45e anniversaire de la RASD
L'Etat sahraoui, un vecteur de stabilité
dans la région

Une convention pour la réalisation
et l'équipement d'une unité
d'oncologie médicale au CHU de
Beni Messous (Alger) a été signée à
Alger entre la direction de cet
hôpital et la direction d'Algérie
Télécom (AT).

CHU de Beni Messous-AT
Une convention pour réaliser une
unité d'oncologie médicale

Ammar Belhimer met en garde
contre les lobbies français

Conseil des ministres

Le temps de la bataille économique
L'Algérie réaffirme
son soutien
«indéfectible
et inconditionnel»



En attendant, a-t-il indiqué, de
connaître les résultats des ana-
lyses, attendus pour aujourd’hui
(hier dimanche, ndlr). «Il faut trois
(03) jours pour diagnostiquer la
souche mutée qui a une capacité
de propagation et de transmissi-
bilité plus grande et plus rapide»,
a-t-il fait remarquer, soulignant la
nécessité de revenir au respect
des mesures préventives contre la
pandémie du Coronavirus (Covid-
19).
Intervenant sur la Chaîne de télé-
vision Echourouk TV, le Pr Fawzi
Derrar a affirmé que l'identifica-
tion d'un patient positif au Coro-
navirus (Covid-19) et, à plus forte
raison quand il s'agit d'un variant,
nécessite au moins  trois jours.

Appelant, à l’occasion, au renfor-
cement des mesures de préven-
tion et de protection pour, a-t-il
dit, faire barrage  à la propaga-
tion de la pandémie. «L’Institut
Pasteur procède à des analyses
sur les échantillons et qu’il n’est
pas question uniquement de va-
riant britannique. 
L’IPA assure également la sur-
veillance de toutes les autres
souches du Coronavirus qui se
sont propagés dans le monde», a-
t-il poursuivi, déplorant, au pas-
sage, un relâchement de la vigi-
lance ces derniers jours à travers
le non-respect des mesures bar-

rières. Revenant  sur les deux pre-
miers cas révélés jeudi dernier
du variant britannique observé
sur deux citoyens dont un ressor-
tissant algérien rentré de France
et un employé de l'hôpital EHS de
Psychiatrie de Chéraga (Alger),
placé depuis en isolement, le pre-
mier responsable de l’IPA a indi-
qué que l'un des deux porteurs est
guéri, alors que l'autre continue
de faire l'objet d'un suivi rigou-
reux.
La veille, soit avant-hier samedi, le
Pr Fawzi a insisté à Alger, sur la né-
cessité d'observer, scrupuleuse-
ment et strictement, les mesures

de prévention contre la propaga-
tion de la pandémie du Coronavi-
rus (Covid-19). «Le respect des
mesures de prévention va stopper
la propagation du variant britan-
nique et qu'il est important d'ob-
server le protocole sanitaire pour
lutter contre la propagation du
virus», a-t-il indiqué.
S’exprimant à  l'issue de la céré-
monie de signature d'une conven-
tion entre le CHU Beni-Messous
(Alger) et Algérie Télécom (AT),
pour la réalisation et l'équipement
d'une unité d'oncologie médicale,
le premier responsable de l’IPA a
observé que la propagation du
variant britannique en Algérie ne
sera pas une surprise, si l'on voit
la dynamique de ce variant à tra-
vers le monde, faisant remarquer
que la situation sanitaire du pays
est bonne. «On est en train d'enre-
gistrer des chiffres les plus bas
au monde», a-t-il dit.  
Jeudi dernier, l'Institut Pasteur
d’Algérie (IPA) avait confirmé
dans un communiqué, la détec-
tion de deux cas du variant britan-
nique du Coronavirus (Covid-19).
«Sur le plan épidémiologique, l’Al-
gérie a enregistré ces dernières
semaines une certaine stabilité
du nombre de cas de contamina-
tion par le Coronavirus (Covid-
19)», a noté l’IPA dans son commu-
niqué. Rappelant que la grande
attention portée aux mesures de
distanciation sociale et le port de
masque de protection dans le
cadre du protocole sanitaire sont
les meilleurs garants du maintien
de la stabilité enregistrée actuel-
lement.

Rabah Mokhtari
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Cinq patients suspectés d’avoir contracté
la souche anglaise placés sous surveillance

nL'identification d'un patient positif au Coronavirus  et, à plus forte raison quand
il s'agit d'un variant, nécessite au moins  trois jours. (Photo : D.R)

Le directeur général de
l’Institut Pasteur d’Algérie
(IPA), le Pr Fawzi Derrar a
déclaré, hier dimanche à
Alger, que cinq personnes
suspectées d’avoir
contracté la souche an-
glaise du Coronavirus
(Covid-19) qui est la plus
rapide, la plus dangereuse
et la plus contagieuse, sont
placées en observation et
sous surveillance. 

Nouveau variant britannique du Covid-19

La commission nationale d'élabo-
ration des programmes d'ensei-
gnement relevant du ministère
des Affaires religieuses et des
Wakfs est sur le point de finaliser
le projet «d'unification des pro-
grammes d'enseignement cora-
nique», a-t-on appris samedi
auprès du ministère.
Dans une déclaration à l'APS le
directeur de l'orientation reli-
gieuse et de l'enseignement cora-
nique, Mohamed Azzoug a indi-
qué que la commission nationale
d'élaboration des programmes,
mise sur pied par le  ministère, à
l'effet d'unifier les programmes
d'enseignement coranique était
sur le point de finaliser son travail,
ajoutant que les manuels seront
«bientôt» distribués aux écoles
coraniques à travers le pays.
«La commission s'est attelée à
l'élaboration sur la base de ‘’mé-
thodologies’’ étudiées» de
manuels qui seront adoptés par
toutes les classes d'enseignement
coranique à travers le pays», a-t-
il précisé. Les manuels d'ensei-
gnement coranique englobent
quatre ouvrages sur l'éducation
islamique et les différentes activi-
tés destinés à la catégorie d'âge
de 4 à 6 ans (préscolaire), a-t-il
encore ajouté.
Le nombre des enfants en dessous
de l'âge de scolarité inscrits à
l'enseignement coranique s'élève
à près de 21.000 élèves répartis sur
1.980 écoles coraniques annexées
aux mosquées et 507 autres auto-
nomes, tandis que le nombre des
écoles coraniques en Algérie
s'élève à 2.487.

Agence

Le projet d'unification
des programmes
«bientôt» finalisé

B R È V E

Enseignement 
coranique

Le Professeur Kamel Djenouhat,
chef de service du Laboratoire
central de l’hôpital de Rouiba
(Alger) a mis en garde, hier di-
manche, contre la propagation du
variant viral britannique du Co-
ronavirus (Covid-19), détecté
pour la première fois le 20 sep-
tembre 2020 dans la ville de Kent
en Grande-Bretagne. Appelant les
autorités à plus de fermeté afin de
faire respecter les mesures bar-
rières dont la désinfection et le
port du masque, notamment, à
défaut de faire appliquer la dis-
tanciation dans certaines situa-
tions ou certains espaces. «La
souche anglaise est la plus rapide,
la plus dangereuse et la plus
contagieuse. Ce variant viral bri-
tannique touche aussi les jeunes
sujets», a-t-il indiqué, insistant, au
passage, sur l’extrême vigilance.
Intervenant sur les ondes de la
Chaîne III de la radio algérienne
dont il était l’invité de la rédaction,
le Pr Kamel Djenouhat a regretté
que le second PCR suggéré pour
les sujets entrants à travers les
frontières avec un confinement
de cinq jours, ne soit pas appli-
qué. 

«Ce qu’il faut savoir, c’est que l’in-
trusion, chez nous, de ce variant
était prévisible il y a quelques se-
maines», a-t-il dit, regrettant, à
l’occasion, cette ouverture d'une
part et ce relâchement des ci-
toyens de l'autre.  
Si l’on fait un séquençage de
toutes les personnes ayant
contracté le Coronavirus (Covid-
19), on trouvera  au moins 10 per-
sonnes porteuses de ce variant, a
poursuivi cet immunologue, chef
de service du Laboratoire central
de l’hôpital de Rouiba (Alger), fai-
sant observer que pour réaliser ce
séquençage, le procédé est le
même que le Coronavirus. Sauf
que, rélève le Pr Kamel Djenouhat,
le variant présente des particula-
rités, principalement  sa plus
grande et rapide transmissibilité.
Au début de son apparition, a rap-
pelé l’invité de la rédaction de la
Chaîne III de la radio algérienne, le
monde scientifique, préconisait,
s’agissant du degré de sa létalité,
qu’il n’est pas d’une telle viru-
lence mortelle. Mais, relève cet
immunologue, les dernières
études établissent  un phénotype
plus dangereux et une mortalité

très élevée par rapport aux an-
ciens variants. «Nous sommes en
attente de nouvelles publications
à propos pour actualiser nos
connaissances en la matière», a
poursuivi le Pr Kamel Djenouhat.
En Algérie, admet l’invité de la ré-
daction de la Chaîne III, on est,
pour ce qui est de la souche mu-
tante anglaise, dans une situation
de cas sporadiques. On est loin
d’atteindre le cluster mais ça a,
rappelle-t-il, commencé avec un
cas (à Blida) avant que ça deve-
nait ultérieurement pandémique
pour dépasser les 100.000 cas
contaminés actuellement.
Pour sa part, le président du Syn-
dicat national des praticiens de la
santé publique (Snpsp), le Dr Lyes
Merabet a exprimé les craintes
des personnels soignants depuis
notamment l’apparition du va-
riant britannique du Covid-19.
Evoquant, au passage, les carac-
téristiques de ce nouveau variant
apparu récemment en Algérie,
principalement sa vitesse de pro-
pagation qui est de plus de 50 %
comparativement à la version
classique du Coronavirus.

R. M.

Pr Kamel Djenouhat :

«Le variant britannique touche
aussi les jeunes sujets»

Un séminaire national
de formation au profit
des nouveaux
directeurs 
de l'Education
Afin d’améliorer le rendement
de l’école algérienne, le
ministère de l’Education
nationale mise sur la formation
des ressources humaines,  et
ce, à travers l’organisation des
séminaires de formation.
De ce fait, le ministre de
l'Education nationale,
Mohamed Ouadjaout a
procédé, vendredi dernier, à
l'ouverture des travaux du
«séminaire national de
formation» au profit des
directeurs de l’Education
nommés récemment suite au
mouvement opéré au sein du
secteur de l'Education, a
indiqué avant-hier un
communiqué du ministère.
Après avoir souligné que la
rencontre s'inscrit dans le cadre
du plan d'action du secteur, le
ministre a mis en avant
l'importance de la formation
pour la ressource humaine, en
général et les gestionnaires en
particulier, étant censés être
capables de gérer aussi bien les
aspects pédagogique,
qu'éducatif et administratif.
S’exprimant à l’occasion de
l’ouverture du colloque abrité
par l'annexe de l'Office
national des examens et
concours (Onec) à Kouba
(Alger), M. Ouadjaout a fait
savoir que la tutelle
«s'emploiera à accompagner
les nouvelles recrues à la tête
du secteur dans certaines
wilayas et les orienter à même
de mener à bien les objectifs
escomptés».
Le thème de la première
session de formation porte sur
les examens scolaires et
concours professionnels, vu
«l'importance que revêt ces
axes dans les différentes étapes
de la vie scolaire et de la vie
sociale de manière générale»,
a souligné le ministre, pour
lequel ce type de séminaire
contribue grandement à
l'optimisation du système
éducatif.
Ce séminaire de deux jours a
connu la participation de 31
directeurs généraux, encadrés
par 6 anciens DE des plus
expérimentés et trois directeurs
d'annexes de l'Onec.
Au programme de cette
formation figurent des
communications sur les phases
de préparation et
d'organisation des examens
nationaux, suivies de trois
ateliers consacrés aux
procédures organisationnelles
et divers problématiques
auxquelles est censé faire face
le directeur général lors de ces
épreuves, a indiqué le
communiqué.
Par ailleurs, M.Ouadjaout a
relevé auparavant que la
tutelle œuvre à «améliorer le
rendement du système
éducatif, notamment à travers
la maîtrise des différents
aspects de l'opération
d'organisation des examens
scolaires nationaux, des
concours et des examens
professionnels»,  soulignant
que cette opération était
complexe et exigeait une
année de préparation.   

Manel Z.

Education

SÉMINAIRE NATIONAL



Hausse des prix des produits de consommation

Les ventes de sels alimentaire et industriel
ont connu une «baisse durant l’exercice
2020» en raison des répercussions de l’épi-
démie de Covid-19, mais aussi de la concur-
rence «déloyale», a indiqué avant-hier le Pré-
sident directeur général de l’Entreprise na-
tionale de sel (Enasel), sise à Constantine.
A ce propos, M. Nabil Meghlaoui a précisé
que «l’entreprise a connu l’année dernière
une baisse en matière de ventes avec 93.000
tonnes de sels alimentaire et industriel ven-
dus, contre 104.000 tonnes en 2019. Cette
tendance baissière est dû, selon celui-ci,  à
«la diminution de la consommation induite
par la fermeture des cantines, restaurants
universitaires, fast-food, et même certaines
boulangeries suite aux mesures préventives
visant à limiter la propagation du Coronavi-
rus».
Rappelant que l’Enasel a vendu l’année pré-
cédente 11.000 tonnes de sel en moins que
l’année 2019, plus exactement 5.000 tonnes
de sel alimentaire et 6.000 tonnes de sel in-
dustriel en moins, ce responsable a imputé
également le recul des ventes à une «augmen-
tation de la concurrence déloyale à laquelle
est confrontée l’Entreprise depuis plusieurs

années». Le P-dg de l’Enasel a ajouté dans ce
sens qu’«en dépit des mesures préventives
mise en place pour lutter contre la propaga-
tion de l’épidémie de Covid-19, certaines
personnes ont mis à profit cette période
pour investir le marché avec un produit
moins cher mais aussi non conforme, no-
tamment par sa faible teneur en iode ou par
la présence de métaux lourds néfastes pour
la santé des citoyens».
M. Meghlaoui a relevé, en outre, «l’existence
de sels dont l’emballage présente de fortes
similitudes avec ceux de l’Enasel, s’agissant
du choix des couleurs ou le nom de la
marque de nature à influencer les consom-
mateurs», faisant savoir, dans ce contexte,
que la direction de l’Entreprise a déposé
trois plaintes en ce sens auprès de la justice.
L’entreprise a également demandé, pour-
suit-il,  aux services concernés de procéder
à des contrôles permanents des différents
sels présents sur le marché car il s’agit d’une
question de santé publique. A ce sujet, il a
rappelé le décret exécutif n° 90-40 du 30 jan-
vier 1990 rendant obligatoire la vente du sel
iodé pour la prévention de la carence en
iode dont la conséquence est l’apparition

d’un goitre. Pour sa part, Rachid Hedjal, di-
recteur du commerce de la wilaya de
Constantine a affirmé, que ses services ont
effectué 338 interventions en 2020 en rapport
avec la vente de sels, se soldant par la sai-
sie de 42 tonnes de sels non conformes.
En outre, le même responsable a fait état
de trois (3) procès-verbaux (P.V) assortis
de poursuites judiciaires établis à l’encontre
des contrevenants. Il s’agit également de 71
interventions menées depuis le début de
l’année 2021 concernant ce produit, a-t-il
ajouté au passage. «Ces interventions ont
donné lieu à la saisie de deux (2) tonnes de
sel avec en toile de fond l’élaboration d’un
PV en sus de poursuites judiciaires», a-t-il re-
levé. Le directeur local du commerce a sou-
ligné, par ailleurs, que «les produits saisis
concernent 16 conditionneurs de sel de la wi-
laya d’El-Oued, des opérateurs connus, dé-
tenteurs de registres de commerce et exer-
çant de manière légale».
Pour rappel, le ministre des Mines a pro-
cédé le mois passé à l'inauguration d'une
nouvelle raffinerie de sel  à Biskra relevant
de l'entreprise nationale de sel Enasel.

Manel Z.

Recul des ventes de sels alimentaire et industriel en 2020
 ENASEL
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Alors que les prix des produits
ont d’un coup flambé, les salaires,
eux, restent figés, en plus de la dé-
valuation du dinar engendrée par
la crise sanitaire depuis la pro-
pagation du Covid-19 en Algérie
en mars de l’année dernière. Dans
quelques jours, le pays aura
passé une année jour pour jour
où des mesures de confinement
ont été mises en place par le Gou-
vernement, afin de tenter de dimi-
nuer les cas de victimes de ce
virus. 
Entamées par la fermeture de la
majorité des commerces, ensuite
leur réouverture partielle, ces
derniers viennent à peine de re-
trouver leur souffle. Néanmoins,
le marché reste impacté par une
crise sans précédent où les prix
ne cessent de hausser. Cela est-il
dû à la baisse du pouvoir d’achat
du citoyen ou la hausse de la
marge bénéficiaire ? Les prix de
plusieurs produits flambent sur le
marché. Alors que les produc-
teurs et les importateurs poin-
tent du doigt la dévaluation du
dinar, les consommateurs affi-
chent de plus en plus leur indi-
gnation.   Après les produits cé-
réaliers, les produits laitiers et
les conserves, les prix d’autres
produits ont connu ces derniers
temps des hausses notables. «Elle
est de 15 à 20 DA», constate Must-
paha Zebdi,  président de l'Asso-
ciation algérienne de protection
et d'orientation du consomma-
teur et de son environnement

(Apoce) qui s’étend de l’envolée
du prix de l’huile végétale «alors
que son prix est réglementé». Le
Professeur en économie, M'ha-
med Hamidouche, alerte égale-
ment sur cette «variation» des
prix allant de 300 à 400% qui «fra-
gilise le pouvoir d’achat».  Il es-
time que cette hausse n’est pas
engendrée par une hausse de la
demande, mais par l’augmenta-
tion de la marge bénéficiaire.
«Pour les produits importés, on
constate que les parts de mar-
ché sont monopolisées par cer-
tains privés, qui, au vu de leur
nombre, réduit la concurrence et
engendre une hausse des prix
quelle que soit la conjoncture
économique», déplore l’écono-
miste.      Au niveau des consom-
mateurs, c’est l’indignation. Dans
un reportage diffusé sur la Chaîne
III de la radio algérienne des ci-
toyens de différentes strates so-
ciales affichent leur mécontente-
ment et appellent au contrôle des
prix pour atténuer cette saignée
des bourses ménagères.  
Pour rappel, en janvier dernier, le

ministre du Commerce, Kamel
Rezig, avait affirmé que la hausse
des prix de certains produits sur
le marché national est due à l'aug-
mentation des coûts mondiaux
des matières premières, des coûts
de la logistique et à la baisse du
dinar. En revanche, M. Rezig avait
assuré que les prix des produits
de première nécessité n'ont pas
connu d'augmentation, notam-
ment grâce à la surveillance quo-
tidienne des services du minis-
tère. «Il n'y a pas eu d'augmenta-
tion de prix des produits de base,
mais l'augmentation des prix de
certains autres produits est due
à l'augmentation des cours mon-
diaux, la hausse des coûts logis-
tiques et la baisse du dinar», avait
expliqué M. Rezig, assurant que
son département surveille quoti-
diennement l'évolution des prix et
se tient prêt à prendre les dispo-
sitions nécessaires contre les spé-
culateurs. 
Jeudi dernier, le ministre avait af-
firmé que la protection du
consommateur nécessitait la
conjugaison des efforts de tous,

pouvoirs publics, associations
professionnelles et celles de pro-
tection du consommateur. Prési-
dant une journée d'études sur «le
système de régulation de la qua-
lité et de protection du consom-
mateur», Kamel Rezig avait es-
timé que la dynamique de déve-
loppent que le pays connaît doit
inclure toutes les régions du pays,
soulignant que cette tendance
vers la complémentarité ne sau-
rait se réaliser sans une politique
commerciale inspirée de la stra-
tégie économique nationale,
basée sur la protection de la santé
et la sécurité du consommateur
et la préservation de son pouvoir
d'achat. Rezig avait ajouté que
son ministère œuvrait à «réguler
le marché pour qu'il soit basé sur
la concurrence loyale, au profit du
consommateur et mettre en place
des mécanismes qui lui permet-
tent de faire le bon choix, tout en
faisant obligation aux opérateurs
économiques de l'informer de ma-
nière transparente de toutes les
questions liées aux biens et ser-
vices». Djamila Sai

Le consommateur algérien
fait face à la crise écono-
mique marquée par l’aug-
mentation des prix de pro-
duits de consommation.
Les ménages tentent, tant
bien que mal, d’équilibrer
entre leur salaire, qui n’a
pas augmenté, et leurs be-
soins mensuels en consom-
mation. 

nM. Rezig avait assuré que les prix des produits de première nécessité n'ont pas connu d'augmentation, notamment
grâce à la surveillance quotidienne des services du ministère. (Photo : DR)

Baisse du pouvoir d’achat ou
hausse de la marge bénéficiaire ?

La part du Gaz naturel liquéfié (GNL)
devrait augmenter à environ 48%
du volume global du gaz échangé
en 2030, selon le dernier rapport du
Forum des pays exportateurs de gaz
(Gecf).
Dans la cinquième édition de son
rapport «Global Gas Outlook 2050»,
l'organisation qui regroupe 19 pays
producteurs du gaz, s’attend à ce
que la part du GNL échangé sur les
marchés continue sa croissance
pour atteindre 48% de tout le gaz
échangé en 2030 et 56% en 2050.
D'après les prévisions du GECF, l'in-
vestissement total dans le gaz (y
compris les activités en amont et en
aval) entre 2020 et 2050 atteindra
près de 10.000  milliards de dollars.
Il est également prévu qu'à l'hori-
zon 2050,  près de 1.990 milliards
de mètres cubes sur environ 5.920
milliards de mètres cubes de
demande mondiale de gaz naturel
seront importés, dont 1.105 milliards
de mètres cubes seront en prove-
nance des pays membres du Gecf,
soit plus de la moitié.
Concernant les prix, le Gecf prévoit
la poursuite de la volatilité des prix
du gaz naturel, et ce, «en raison
des cycles d'investissement pour le
GNL».
«En ce qui concerne les prix du gaz,
le marché tend vers une intégration
accrue du marché régional du gaz
naturel et une convergence des
prix, bien qu'à un niveau générale-
ment inférieur aux projections de
2019», précise-t-on dans ce rapport
dévoilé en fin de la semaine, souli-
gnant que «la volatilité des prix du
gaz se poursuivra en raison des
cycles d'investissement pour le GNL,
mais la mondialisation croissante
des échanges contribuera à mainte-
nir la compétitivité des prix interré-
gionaux».
Selon le Forum, le défi de la dé-
carbonisation et des taxes carbone
aura un impact important en
Europe, qui sera le «marché d'équi-
librage» du GNL.   Revenant sur la
situation du marché du gaz en
2020, le rapport souligne qu'une
combinaison d'un approvisionne-
ment excédentaire de GNL, d'une
utilisation élevée du stockage en
Europe, d'un hiver chaud et des
effets de la Covid-19 avait provoqué
un effondrement des prix à travers
le monde l’année dernière.
Par ailleurs, le rapport précise aussi
que la demande mondiale d'éner-
gie primaire devrait augmenter de
24% revenant à ses niveaux de 2019
à la fin de 2023, «mais d'ici 2050,
elle reste avec une croissance de
2,5% inférieure aux prévisions pré-
pandémique», selon le rapport.
Selon la Gecf, la transition énergé-
tique est déjà «en cours» et le gaz
naturel ainsi que les énergies
renouvelables gagneront en impor-
tance et seront les principaux
contributeurs à la croissance incré-
mentale de la demande énergé-
tique mondiale, représentant
ensemble plus de 90% des 3.520
Mtep supplémentaires jusqu'en
2050.
Il est indiqué, à ce propos, que «le
gaz naturel et les énergies renouve-
lables représenteront 60% de l'ap-
provisionnement en électricité,
modifiant le mix mondial de pro-
duction d'électricité d'ici 2050».
Selon le Forum, le gaz naturel
dépassera le charbon en 2025 et
deviendra la plus grande source
d'énergie primaire mondiale d'ici
2047.
«La part des énergies renouvelables
dans le mix énergétique mondial
passe de 2% en 2019 à 10% en
2050», a fait savoir le rapport.

Agence

ÉNERGIE

Le GNL représentera
48% du volume
global du gaz
échangé en 2030

Forum des pays exportateurs
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Maladies rares : appel au renforcement 
du dépistage précoce

Des associations d'aide et d'assistance aux personnes atteintes
de maladies rares ont plaidé, à l'occasion de la Journée mondiale
des maladies rares (28 février), au renforcement du dépistage
précoce de ces maladies dites «orphelines».

( Photo > D.  R.)

La quantité des déchets ménagers en Algérie
dépassera 20 millions de tonnes en 2035

La quantité des déchets ménagers et assimilés (DMA) en Algérie,
estimée à 13 millions de tonnes en 2018, devra dépasser les 20
millions de tonnes en 2035, selon une étude récente réalisée
par le ministère de l'Environnement.

(Photo > D.  R.)

Egypte Int'l Art Fair : Diwaniya Art Gallery 
représente 4 artistes algériens et étrangers

Quatre artistes plasticiens algériens et étrangers sont représentés
par la galerie d'art algérienne «Diwaniya Art Gallery» à la
deuxième édition de la foire d'art du Caire en Egypte, « Egypte
Int'l Art Fair », prévu du 26 au 28 février. (Photo > D.  R.)

Communautés musulmanes en Europe : 
appel à préserver les droits de citoyenneté

La nécessité pour les minorités musulmanes dans les pays
européens de s'unir pour préserver les droits de citoyenneté de
l'individu musulman «sans renoncer aux fondements de sa foi»,
a été mis en évidence, mardi à Alger, par de nombreux chercheurs
et spécialistes en Charia.    (Photo > D.  R.)

I N F O
E X P R E S S

Un suspect, un homme
de 30 ans, et son com-
plice âgé de 32 ans,  in-
terpellés en posses-
sion de 10 gr de
drogue, étaient  jugé ce
week-end en comparu-
tion immédiate au tri-
bunal de Sougueur.  Ils
ont été condamnés  à 7
et 5 ans d'emprisonne-
ment pour «acquisi-
tion, détention et com-
mercialisation illicites
de produits stupé-
fiants», rapporte la cel-
lule de communication
de la Sûreté de wilaya
de Tiaret. La perquisi-

tion au  domicile du
dealer a permis de re-
trouver une quantité
de 142 gr de kif traité
avec outil utilisé pour
le découpage des pla-
quettes de kif, précise
notre source. Les
mêmes  services ont
réussi, au cours de la
même opération, la sai-
sie d’une quantité im-
portante de 168 bou-

teilles de pastis royale,
lors d’un contrôle sur
un chemin communal,
indique le communi-
qué de la cellule de
communication et des
relations générales de
la Sûreté de wilaya. En
effet, l’opération a été
concrétisée suite à
l’exploitation de ren-
seignements. 

Hamzaoui Benchohra

Le parquet de la Répu-
blique près le tribunal de
Oum El Bouaghi a or-
donné l'ouverture d'une
enquête préliminaire ap-
profondie pour détermi-
ner les circonstances de
découverte du corps sans
vie du président de l’As-
semblée populaire com-
munale (APC) de Ain Ba-
bouche, wilaya de Oum El
Bouaghi, indique jeudi un
communiqué du parquet.
«Conformément aux dis-
positions de l'article 11
du code de procédure pé-
nale, et dans le but
d'éclairer l'opinion pu-
blique sur les conditions
de découverte du corps
sans vie du dénommé
(L.T), président de l'APC
de Ain Babouche,  les ser-

vices de la police judi-
ciaire de la Sûreté de daira
de Ain Babouche ont reçu,
en date du 25 février aux
environs de 8.00, un appel
téléphonique faisant état
d'un corps sans vie calciné
dans le bureau du maire
d'Ain Babouche», précise
le communiqué du par-

quet. «Saisi, nous nous
sommes immédiatement
déplacés en compagnie de
la police judiciaire com-
pétente et avons constaté,
en présence de la police
scientifique, le corps et
pris les mesures juri-
diques et techniques né-
cessaires», a ajouté la

même source. Le parquet
de la République a or-
donné, par la suite, une
autopsie du corps pour
déterminer les causes du
décès et l'ouverture d'une
enquête préliminaire ap-
profondie pour détermi-
ner ses circonstances. La
protection civile avait in-
diqué dans un communi-
qué que les éléments de
l’unité de Ain Babouche
ont évacué vers la morgue
de l’hôpital Mohamed
Boudiaf du chef-lieu de wi-
laya, le cadavre de la vic-
time âgée de 58 ans, re-
trouvée inanimée dans
son bureau et atteinte de
brûlures de «troisième
degré» au niveau du vi-
sage et de la poitrine.

Agence

Relizane

Du tabac à chiquer
saisi par la
Gendarmerie  
Selon un communiqué
rendu public, ce vendredi,
par la Gendarmerie
nationale, c'est à la suite
des informations parvenues
au commandement du
groupement de
Gendarmerie nationale, les
éléments de ce corps ont
arrêté un jeune homme de
39 ans pour détention et
commercialisation de
produits de tabac à
chiquer. Le mise en cause a
été arrêtée en possession
de 8.160 sachets destinés à
la vente et à la
consommation, ajoute
ledit communiqué. La
marchandise saisie est
estimée d’une valeur de
489.600 DA. L’inculpé sera
présenté au tribunal de la
ville de Relizane à l’issue
des investigations.

N.Malik

Un dealer sévèrement condamné

é c h o s       

Demande d’aide financière
Homme, sans revenu,
handicapé, diabétique, marié,
demande à toute âme
charitable de lui venir en aide
financièrement afin de lancer
un petit projet (vendeur
ambulant) pour pouvoir
subvenir aux besoins de ses
enfants.

Allah Le Tout Puissant 
vous le rendra.
MOB : 0782519683

SOS
Mme Attalah Kheira, âgée de 
41 ans, victime d’un accident
d’explosion qui a déformé sa
main droite avec des brûlures
du 3ème degré, doit subir une
intervention d’esthétique. 
Par cet appel, elle demande aux
âmes charitables de bien
vouloir l’aider afin de subir
cette intervention.

MOB : 0799 54 78 67
CCP : 170 280 18 clé 90

Tiaret

Décès du P/APC de Aïn Babouche : le parquet
ordonne l'ouverture d'une enquête

Oum El Bouaghi

La brigade anti-
drogue de la Sûreté
de Sougueur vient de
réaliser, cette se-
maine, une descente
fructueuse dans les
quartiers chauds
connus pour être des
cités où sévissent de
nombreux dealers.
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Les Sahraouis dans les villes oc-
cupées s'apprêtent à célébrer le
45e anniversaire de la proclama-
tion de la République arabe sah-
raouie démocratique (RASD),
sous un blocus sécuritaire as-
phyxiant imposé par les forces
d'occupation marocaines.

Les militants sahraouis des droits de
l'Homme dans les différentes villes oc-
cupées entreprennent de célébrer cette
occasion en dépit d'une militarisation
de ces régions, soumises à une forte
présence des appareils de répression
marocains qui interdisent le moindre
rassemblement. Depuis Laayoune oc-
cupée, la militante sahraouie des droits
de l'Homme Fatmatou Dehouar a re-
levé dans une déclaration à l'APS, la dé-
termination des Sahraouis à célébrer
cet anniversaire qui raconte l'histoire
d'un peuple libre ayant décidé d'édifier
son Etat contre vents et marées.
Bien que la célébration de cet anni-
versaire se déroule sous un blocus,
les Sahraouis tiennent à marquer cette
date en hissant l'emblème national ou
en se rassemblant au domicile d'un mi-
litant pour se remémorer le processus
d'édification de l'Etat et les sacrifices
des chouhada, a-t-elle dit.   
Affirmant que cet anniversaire était
l'occasion pour susciter l'espoir quant
à la capacité du peuple sahraoui à par-
achever sa souveraineté sur l'ensemble
de ses territoires, Mme Dehouar a as-
suré que le «Makhzen est incapable de
priver les Sahraouis de célébrer cet
anniversaire». S'exprimant depuis la
ville de Smara, le militant Hammadi El
Nasri a rappelé la conjoncture délicate
qui caractérise la célébration, cette
année, du 45e anniversaire de la pro-
clamation de la RASD, notamment
après la reprise de la lutte armée le
13 novembre 2020, une démarche qui
a avorté, selon lui, «les tentatives
d'étouffement de la cause sahraouie».
Misant sur l'échec de la cause et la ca-
pitulation du peuple sahraoui, ce plan
dangereux a été porté par des puis-
sances pesantes au niveau de l'ONU.
Elles ont réussi a jouer un grand rôle
dans la marginalisation de la cause en
accordant un temps précieux au Maroc
pour acheter le silence des pays de-
vant les crimes commis contre les Sah-
raouis dans les villes occupées, au sud
du Maroc et dans les universités du
Royaume. La reprise de la lutte armée
a toutefois déjoué les plans de l'occu-
pant et a permis à la cause nationale de
revenir sur le devant à la faveur de
l'écho médiatique qu'à connu la ques-
tion sahraouie, a ajouté le même in-
tervenant. Mettant en avant la posi-
tion constante de l'Algérie en appui à
la cause légitime du Sahara occidental,
M. Hammadi El Nasri a soutenu que
cette position «n'est point étrange pour
la Mecque des révolutionnaires, l'Algé-
rie qui est restée fidèle aux principes
de la Glorieuse révolution de No-
vembre».

La RASD, un Etat fort de ses institutions
et déterminé à faire face à l'occupation
marocaine 
La République arabe sahraouie démo-
cratique (RASD) est un Etat fort de ses
institutions et déterminé à faire face à
l'occupation marocaine jusqu'au par-

achèvement du processus de libéra-
tion, a affirmé vendredi le ministre de
l'Information, Porte-parole officiel du
Gouvernement sahraoui, Hamada
Selma Eddaf. Le peuple sahraoui est
déterminé, aujourd'hui, et plus que ja-
mais, à «parachever sa souveraineté
sur l'ensemble de ses territoires, no-
tamment après la reprise de la lutte
armée le 13 novembre dernier", suite à
l'agression militaire marocaine inique
contre les manifestants sahraouis à El-
Guerguerat, à l'extrême Sud-Ouest du
Sahara occidental, a indiqué dans une
déclaration à l'APS, M. Selma, la veille
des festivités commémoratives du 45e
anniversaire de la proclamation de la
RASD. Evoquant la reprise de la lutte
armée, le responsable sahraoui a af-
firmé que cette décision est intervenue
"après 29 années d'attente, au cours
desquelles, le peuple sahraoui a donné
à la Communauté internationale, une
occasion de faire sortir pacifiquement
l'occupant marocain de son pays,
après 16 années de guerre farouche».
Aujourd'hui, poursuit M. Selma, «face
à la passivité des Nations Unies et aux
diktats étrangers entravant le règle-
ment pacifique, venant notamment de
la France membre au sein du Conseil
de sécurité, le peuple sahraoui s'est
vu dans l'obligation de disposer par
lui-même de son devenir». Ainsi, de-
puis le 13 novembre à ce jour, l'APLS
s'acquitte, au quotidien, de son devoir
pour imposer à l'occupant de sortir
de ses terres spoliées, a affirmé M.
Selma. La lutte armée se poursuit dans
le cadre de nombreux acquis dont
l'état de démoralisation que vivent les

soldats marocains ainsi que les cas de
désertion enregistrés, a rappelé M.
Selma. Il a également mis en avant les
répercussions de la guerre déclenchée
contre le citoyen marocain particuliè-
rement le niveau de services publics
(éducation, santé, etc.) ayant suscité la
colère des citoyens qui ont organisé
des protestations à travers plusieurs
villes. La proclamation de la Répu-
blique sahraouie était nécessaire pour
combler le vide juridique qu'avait
laissé l'Espagne qui n'a pas assumé sa
responsabilité historique envers les
territoires qu'elle occupait, a estimé
le responsable. A cette occasion M.
Selma a adressé un message à la com-
munauté internationale rappelant que
«la cause sahraouie demeure une ques-
tion de décolonisation. La légalité in-
ternationale stipule de permettre au
peuple sahraoui d'accéder à son droit
à l'autodétermination». «Le règlement
du conflit au Sahara occidental ne
saurait aboutir qu'à travers une posi-
tion internationale ferme amenant
l'Etat de l'occupation à respecter la lé-
galité internationale», a-t-il souligné,
réitérant «la disposition du peuple
sahraoui à consentir davantage de
sacrifices pour arracher sa liberté et
parachever sa souveraineté sur tout
le territoire».

De nouvelles attaques sur les sites de
retranchement des soldats de
l'occupation marocaine 
Des unités de l'Armée popula ire  de
l ibérat ion sahraouie  (APLS)  ont
l a n c é  d e  nouve l l e s  a t t aque s
contre  les  pos i t ions  de  l ' a rmée

d'occupat ion marocaine tout  au
long  du  mur  de  sab le ,  se lon  l e
communiqué mi l i ta ire  107  rendu
publ ic  vendredi  par  le  ministère
sahraoui  de  la  Défense.
L e  c ommun iqué  r appo r t é  p a r
l ' A g ence  d e  p re s s e  s ah r aou i e
(SPS) fait  état de bombardements
effectués , jeudi 25 février,  par les
un i t é s  d e  l ' APLS  c i b l a n t  d e s
«sites et  des posit ions de retran-
chement  des  forces  de l 'ennemi
dans la zone Agararat Laahdid re-
levant  du secteur de Farsia» .  Les
a t t aque s  on t  c i b l é  a u s s i  l e s
points de rassemblement des sol-
dats de l 'occupant dans les zones
Rouss  Fadrat  Laghrab  e t  Rouss
F ad r a t  E l  Aouch  ( s e c t eu r  d e
Hauza) .
Un bombardement  intense a  pr is
pour  c ib le  les  forces  d 'occupa -
t ion dans la  zone Mehibess ,  sec -
t e u r  A tw i s gu i ,  s e l on  l a  même
source .  Le  vendred i  26  f évr ie r,
les  unités  de l 'APLS ont  p i lonné
des  s i t e s  de  re t r anchement  de
l 'ennemi  dans les  zones Gsaibat
Lakzaah et Lamsamir (secteur At-
w i s gu i ) .  D an s  l e  s e c t eu r  d e
Mahbes,  les  bombardements  ont
ciblé  les  soldats  de  l 'occupat ion
maroca ine  re t ranchés  dans  l e s
régions d 'Ouled Blal ,  Rous Sabti ,
et  Laked.
Les attaques de l ’APLS se pour-
suivent contre les positions de re-
tranchement des forces de l’occu-
pant marocain postées le long du mur
de la honte, a conclu le communiqué.

R.I

n La République arabe sahraouie démocratique est un Etat fort de ses institutions et de la volonté du peuple. (Photo : D.R)

45e anniversaire de la proclamation de la RASD

Les villes occupées soumises à un blocus 
sécuritaire marocain asphyxiant
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Face aux nouvelles mutations mondiales,
quelle transition énergétique pour l’Algérie ? 

Horizon 2030

La transition  pouvant être définie comme  le
passage d’une civilisation humaine construite
sur une énergie essentiellement fossile, pol-
luante, abondante, et peu chère, à une civili-
sation où l’énergie est renouvelable, rare,
chère, et moins polluante ayant  pour objectif
le remplacement à terme des énergies de
stock (pétrole, charbon, gaz, uranium) par
les énergies de flux (éolien, solaire).

1.-Qu’est ce que la transition énergétique ?
La transition énergétique renvoie à d'autres
sujets que techniques,   posant  la probléma-
tique sociétale.  Il ne suffit pas de faire une loi
car le déterminant c’est le socle social. Cela
pose  la problématique d’un nouveau modèle
de croissance : tous les secteurs économiques,
tous les ménages sont concernés : transport,
BTPH ;   industries, agriculture, services, ad-
ministrations centrales et locales. Les choix
techniques d’aujourd’hui  engagent la société
sur le long terme. Dès lors  la transition éner-
gétique suppose un consensus social  car la
question fondamentale est la suivante : cette
transition énergétique, combien ça coûte,
combien ça rapporte  et qui en seront les bé-
néficiaires. Pour une transition énergétique
cohérente il s’agit  de  renforcer les intercon-
nexions des réseaux et l’optimisation de leur
gestion (smart grids) pour contribuer à l’effi-
cacité énergétique, au développement indus-
triel, aller vers  un nouveau modèle de crois-
sance, afin de favoriser l’émergence d’une in-
dustrie de l’énergie, au service de l’intégration
économique.  L’énergie engage l’avenir éco-
nomique et sécuritaire de l’Algérie et toute
décision majeure devra être préalablement
analysée par le   Conseil National de l’Energie,
seul habilité à tracer la future politique éner-
gétique. Car au rythme de la consommation
intértieure, celle ci dépassera les exportations
actuelles horizon 2030, posant le problème
de la capacité d’exporter de l’Algérie à moins
de découvertes importantes comme les gi-
sements d’Hassi Rmel ou Hassi Messaoud  ce
qui selon les experts est une hypothèse ir-
réaliste. Par ailleurs, le monde connaîtra à
l’horizon 2030/2035  un profond bouleverse-
ment de la carte énergétique à l’échelle  mon-
diale, avec la percée de l’hydrogène entre
2030/2040,  où les investissements prévus
dans le cadre de la transition énergétique
USA/Europe/Chine, Inde devraient dépasser
les 4.000 milliards de dollars où les grandes
compagnies devraient réorienter leurs inves-
tissements dans ces segments rentables à
terme.  L’ objectif horizon 2030, comme je l’ai
démontré dans une interview à l’American
Herald  Tribune en aout 2020,avec l’impact
de l’épidémie du coronavirus ,  qui a fait
prendre conscience à l’humanité des désastres
de facteurs exogènes comme le réchauffement
climatique  impliquant  la transition numérique
et énergétique où  les changements écono-
miques et sociales  survenus depuis quelques
années dans le monde ainsi que ceux qui sont
appelés à se produire dans un proche avenir,
doivent nécessairement trouver leur traduc-

tion dans des changements d’ordre systé-
mique. 
L’Algérie dépendante à 98%  de ses recettes
en devises  avec les dérivées des hydrocar-
bures qui irriguent toute la société n’échappe
pas à ces mutations où la baisse  des recettes
a vu une croissance négative de moins de
6,5% en 2020 , plus de 15% de taux de chômage
selon le FMI , parallèlement à une dévaluation
du dinar  entrainant une hausse de l’inflation
( taux d’intégration des entreprises publiques
et privées ne dépassant pas  15%). Comme
conséquence la baisse  des réserves de change
qui étaient en  2013 de 194,0 milliards de
dollars sont passées en  2019 : à 62 milliards
de dollars, et les prévisions de la loi de Fi-
nances complémentaire 2020  de  44,2 milliards
de dollars,  13,6 mois d’importation  en 2020,
des prévisions de 5,7 mois d’importation en
2021  et 3 mois d’importation en 2022 toujours
selon le FMI, réserves qui  tiennent la  cotation
du dinar à plus  de 70% permettant de combler
artificiellement une partie du déficit ,budgétaire
qui selon le   PLF2021   sera  de 21,75 milliards
de dollars en 2021 contre en 2020 de 18,60
milliards de dollars avec  un déficit global du
trésor de 28,26 milliards de dollars, soit 17,6%
du PIB. Selon le rapport du Ministère de l’Ener-
gie  le chiffre d’affaires de Sonatrach non inclus
les dérivées, à ne pas confondre avec le profit
net, devant retirer les  couts et la part  des as-
sociés, a été fin 2020 de 20 milliards de dollars,),
et 22 milliards de dollars avec les  dérivées
avec une forte baisse en volume
physique,(moins 11%). Les revenus de l’Etat,
ont été  au cours de 128 dinars un dollar  de
14,5 milliards de dollars  de fiscalité pétrolière
versé au Trésor public durant l’année 2020,
en baisse de 31% par rapport au montant de
2019.   L’Algérie,  selon le FMI  , le  prix d'équi-
libre budgétaire  était estimé de 104,6 dollars
en 2019 et à plus de 110 dollars pour les lois
de finances 2020/2021, d’où l’urgence de la
nécessaire transition énergétique.

2.-Quels  sont les axes  de la transition
énergétique en Algérie ?
Le premier axe est d’améliorer  l’efficacité
énergétique concernant l’ensemble des dé-
partements ministériels où en 2019 la structure
de la consommation finale d’énergie  reste
dominée par le secteur des « Ménages &
autres» (46,6%), suivi par le transport (32%)
et enfin le secteur de « l’industrie et BTP »
avec une part de 22%.  Par exemple  peut –on
programmer 2 millions de logements  selon
les anciennes normes de construction exigeant
de forte consommation d’énergie alors que
les  techniques modernes permettent  d’ éco-
nomiser  40 à 50% de la consommation ? Pré-
voir une économie d’énergie de 10% dans une
première phase serait déjà un exploit. Comme
il s’agira d’avoir une  nouvelle politique des
carburants, dossier que j’ai eu à diriger avec
le bureau d’études américain Ernest Young
en 2007/2008,et les cadres dirigeants de So-
natrach   renvoyant à la structure de consom-
mation  où  en 2019 nous avons 70% de gasoil,
essence 27% et le GPLC seulement de 3%.
Cela renvoie  à la  politique des prix des car-
burants subventionnés  dont Essence normal:
43,72 dinars / litre, Essence super : 45,97 dinars
/ litre Essence sans plomb: 45,62 dinars / litre
Gasoil: 29,01 dinars / litre, ces prix étant cal-
culés  sur la base du  prix d’entrée d’une raf-

finerie d’environ 11 dollars le baril, selon le
Ministère de l’énergie soit environ 10/15% du
prix international..Cela renvoie également à
la  politique  industrielle de construction  ou
d’importations des camions et voitures : fonc-
tionnant  au GPLc, voiture  hybride  ou élec-
trique. Je pense  que , la conversion de 200
000 véhicules au GPLc au cours de l’ année
2021 est réalisable mais dérisoire où selon
l’Office national des statistiques (ONS) au pre-
mier semestre 2019, l’Algérie compte 6 577
845 véhicules immatriculés soit 165 000 unités
de plus qu’à la même période en 2018. Quant
à la voiture électrique,  il faut être réaliste cela
suppose des batteries appropriés et que les
stations soient généralisées à travers le terri-
toire national  où même les pays développés
ont encore des problèmes.  Par ailleurs s’im-
pose une nouvelle politique des prix ( prix
de cession du gaz sur le marché intérieur lar-
gement prix international occasionnant un
gaspille des ressources  et des fuites hors des
frontières . A cet effet,  une réflexion doit être
engagé par le gouvernement algérien   pour
la création d’une chambre nationale de com-
pensation, que toute subventions devra avoir
l’aval du parlement pour plus de transparence,
chambre  devant réaliser un système de pé-
réquation, pour les régions défavorisées, seg-
mentant les activités afin d’encourager les
secteurs structurants  et tenant compte du
revenu par couches sociales où le SMIG  de
l’Algérien est  d’environ 20% de celui de l’eu-
ropéen.
-Le second axe,  il ne faut pas  être utopique,
98% des recettes en devises en 2020, et encore
pour longtemps, les exportations hoirs hy-
drocarbures étant fonction d’entreprises com-
pétitives, cout/qualité, qui n’émergeront que
par  une nouvelle gouvernance et de profondes
réformes structurelles, proviennent toujours
des hydrocarbures avec les  dérivées  et il
s’agira  d’investir à l’amont pour de nouvelles
découvertes, en adaptant toujours la loi des
hydrocarbures au nouveau contexte interna-
tional où la concurrence est vivace afin d’at-
titrer les investisseurs. Mais pour la rentabilité
de ces gisements tout dépendra du vecteur
prix au niveau international et du cout, pou-
vant découvrir des milliers de gisements non
rentables, posant le problème  de la rentabilité
en n’oubliant pas une chute de la production
physique de la production de pétrole  entre
2008/2020 et que 33% des recettes de Sona-
trach proviennent du gaz naturel ( GN et GNL)
dont le prix de cession a chuté  de plus de
70% entre 2008  et 2020.
- Le  troisième  axe, l’option du gaz de schiste,
troisième réserve mondiale,  introduite dans
la nouvelle loi des hydrocarbures sous réserve
de la protection de l’environnement et d’un
consensus  social( voir études sous la  direc-
tion du professeur Abderrahmane Mebtoul
assisté des cadres de Sonatrach :pétrole/gaz
de schistes, opportunités et risques Premier
Ministère Alger 11 volumes 2015 dont un vo-
lume consacré à à la  transition énergétique )
En Algérie, devant éviter des positions tran-
chées pour ou contre, un large débat national
s’impose, car on ne saurait minimiser les
risques de pollution des nappes phréatiques
au Sud du pays. L’Algérie étant un pays semi-
aride, le problème de l’eau étant un enjeu
stratégique au niveau méditerranéen et afri-
cain, doit être opéré un arbitrage pour la

consommation d’eau douce, (les nouvelles
techniques peu consommatrices d’eau n’étant
pas encore mises au point, malgré le recyclage,
quel sera le coût, fonction de l’achat du sa-
voir-faire), un milliard de mètres cubes gazeux
nécessitant 1 million de mètres cubes d’eau
douce et être pris en compte les coûts (en
plus de l’achat des brevets) devant forer plu-
sieurs centaines de puits moyens pour un
milliard de mètres cubes gazeux.
- Le quatrième axe, l'Algérie compte construire
sa première centrale nucléaire en 2025 pour
faire face à une demande d'électricité galo-
pante. Les réserves prouvées de l'Algérie en
uranium avoisinent les 29.000 tonnes, de quoi
faire fonctionner  deux centrales nucléaires
d'une capacité de 1.000 Mégawatts chacune
pour une durée de 60 ans, selon les données
du Ministère  de l'Énergie. Mais il convient  de
résoudre le problème récurrent des cher-
cheurs du nucléaire( cela s’applique à l’en-
semble des chercheurs)  qui depuis des an-
nées demandent l’éclaircissement de leur sta-
tut  et surtout un environnement propice  par
la levée    des obstacles bureaucratiques qui
freinent  la recherche.
- Le  cinquième axe de la transition énergétique
est le développement   des énergies renou-
velables .combinant le thermique et le pho-
tovoltaïque  dont le cout de production mon-
dial a diminué de plus de 50%  et il le sera
plus à l’avenir. Avec plus de 3 000 heures d’en-
soleillement par an, l’Algérie a tout ce qu’il
faut pour développer l’utilisation de l’énergie
solaire Mais le soleil tout seul ne suffit pas. Il
faut la technologie et les équipements pour
transformer ce don du ciel en énergie élec-
trique. La production à grande échelle per-
mettrait de réduire substantiellement les coûts
tout en favorisant à l’aval une multitude de
PMI-PME, renforçant le tissu industriel à partir
des énergies propres (industries écologiques).
Le programme algérien consiste à installer
une puissance d’origine renouvelable de près
de 22000 MW  dont 12 000 MW seront dédiés
à couvrir la demande nationale de l’électricité
et 10 000 MW à l’exportation. Aussi, la
construction d’une centrale solaire, la pro-
duction de 1000 MW, la création d’une entre-
prise de production et de distribution des
énergies renouvelables à la lumière des ex-
périences passées, outre  que cela est nette-
ment insuffisant  par rapport aux objectifs de
2030,  il faudrait compter  2022, sous réserve
d’une une nette volonté politique Aussi se
pose cette question de la  réalisation effective
d’ici 2030,  où selon les rapports du Ministère
de l’Energie l'objectif de l'Algérie serait de pro-
duire,  30 à 40% de ses besoins en électricité
à partir des énergies renouvelables. Où trouver
le  montant de l’investissement  consacré  à
la réalisation de ce programme , à l’échéance
2030, devant distinguer la partie devises  avec
les tensions sur les réserves de change et la
partie dinars, où je rappelle que  plusieurs
conseils de ministres de 2007 à 2017 ont  donné
des chiffres contradictoires,  pour la réalisation
des 20.000 MW, différence énorme montrant
la non maitrise du projet  entre 60 et 100 mil-
liards de dollars. A court  et moyen terme, la
combinaison de 20% de gaz conventionnel et
80% de solaire me semble être un axe essentiel
pour réduire les coûts et maîtriser la techno-
logie 
En résumé, dans le cadre de la transition éner-
gétique,   il est indispensable  pour   la maîtrise
technologique, pénétrer le  marché mondial
et  éviter les surcouts,  de réaliser  ces projets
dans le cadre d’un partenariat public privé
national, international gagnant- gagnant.

A.M

Les orientations du président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune,
ayant constaté un important retard dans le processus de transition
énergétique concerne la maîtrise énergétique par la mise en place d’un
nouveau modèle de consommation énergétique axé sur un MIX énergétique
interne et s’adaptant aux nouvelles mutations  mondiales où à l’horizon 2030,
émergera un nouveau pouvoir énergétique mondial.

Professeur des universités, expert 
international Dr Abderrahmane Mebtoul



D’ailleurs, les conditions sont
réunies pour qu’un scénario pa-
reil arrive un jour. Nul n’est à
l’abri d’un accident, a tenu à
marteler un parent d’élève,
qui n’a pas d’ailleurs hésité
à qualifier cette situation de
«rocambolesque». Elle l ’est
certainement par son carac-
tère un peu particulier. Les
piétons empruntent souvent
la  même voie  que  les  voi -
tures, dans un décor invrai-
semblable qui dénote claire-
ment de cet aspect anar-
chique caractérisant la ville
de Relizane. Une anarchie qui

a réussi à s’installer un peu
partout. Aucun quartier n’a
été épargné par les ef fets
d’une gestion qui laisse vrai-

ment à désirer.  Ce qui se
passe au centre-ville n’est en
fait qu’un exemple très illus-
tratif de cette même gestion.
Et ce ne sont certainement
pas les quelques projets, in-
achevés, lancés ici et là, qui
vont «contredire» cet état de

fait décevant. Certains vont
peut être justifié ladite situa-
tion par les travaux en cours de
réalisation. Mais, est-ce suffisant
pour que les choses échappent
carrément au contrôle  des ser-
vices concernés ? 

N.Malik

Relizane

Constantine

Le dossier de
régularisation des chalets
en amiante doit être
clôturé avant fin juin 2021
Le dossier de régularisation des
chalets amiantés de la ville de
Constantine, qui font l'objet d'une
opération de restructuration et de
reconstruction doit être clôturé
«avant la fin du mois de juin 2021», a
indiqué jeudi le wali Ahmed
Abdelhafid Saci. S'exprimant lors
d'une rencontre organisée au siège
de la wilaya consacrée à l’évaluation
de la gestion de l'Assemblée
populaire communale (APC) de
Constantine, le même responsable a
précisé que des instructions fermes
ont été données par les services du
ministère de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville, pour
arrêter un plan d'action d'urgence
afin de lever les obstacles que
rencontre ce dossier et assurer sa
finalisation rapide dans les délais
impartis. Le chef de l'exécutif local a
appelé, dans ce contexte, les
responsables du bureau d'études de
l'urbanisme du bâtiment et de la
construction de Constantine
(URBACO), désigné il y a une semaine
pour compléter l'étude du plan
d'aménagement des chalets répartis
sur les différentes délégations de la
ville de Constantine, d'accélérer les
procédures pour un délai évalué
entre 2 et 3 mois et cela, pour
permettre aux propriétaires de lancer
les travaux de reconstruction.

R.R
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Les espaces publics squattés 
par les commerçants de l’informel  
Le phénomène des trot-
toirs squattés est de-
venu un fléau de plus en
plus fréquent dans tous
les quartiers de la ville
de Relizane, ou presque.
Ainsi, le déplacement
d’un endroit à un autre
est synonyme d’une vé-
ritable «acrobatie».
L’exercice est souvent
parsemé par un danger
réel. L’accident est un
scénario à ne pas écar-
ter. 

Manifestations du 27 février 1962,
symbole de l'unité nationale
S'exprimant lors d'une confé-
rence historique au Musée na-
tional du Moudjahid, à l'occa-
sion du 59e anniversaire des
Manifestations de Ouargla, le
27 février 1962, intitulée «Le Sa-
hara algérien dans la stratégie
coloniale française», l'expert
Ahmed Kerrouche a indiqué
que ces manifestations se veu-
lent «un symbole de l'unité na-
tionale, à travers lesquelles le
peuple algérien a prouvé son
attachement à l'unité territo-
riale». Pour M. Kerrouche, la
France a promulgué des lois re-
flétant «ses intentions mal-
saines» vis-à-vis du Sahara al-
gérien, notamment après 1956,
en envisageant sérieusement
de séparer le Sahara du reste
des régions du pays, à travers la
Loi du 7 août 1957 qui a divisé
le Sahara en deux départe-
ments, Saoura et les Oasis, en
sus de la désignation d'un mi-
nistre du Sahara et de l'affecta-
tion d'un budget spécial. La
France avait une stratégie de
grande envergure dans le Sa-
hara algérien, en sens qu'elle
entendait garder son prolonge-
ment stratégique dans les co-
lonies africaines. Plus précis,
l'intervenant évoque «la poli-
tique destructrice» pratiquée
par la France dans le Sahara,
en y menant des essais nu-
cléaires à Reggane et «In Yeker»,
violant ainsi le législation in-

ternationale et ne se souciant
guère des répercussions sani-
taires et environnementales sur
le population et les pays limi-
trophes et qui sont toujours pal-
pables. Il a également mis en
avant la position des notables
de la région qui ne se sont pas
pliés aux pressions ni aux
avances de la France, citant no-
tamment Cheikh Bayoudh à
Oued Mizab, Gaid Laid à Ouar-
gla ainsi que le chef la Zaouia
Tidjania et le héro El Hadj Mo-
hamed Akhamokh de Taman-
rasset et bien d'autres.  Pour sa
part, le SG du ministère des
Moudjahidine et des Ayant-
droits, Laid Rebika a indiqué que
les politiques colonialistes adop-
tées dans le grand sud visaient
principalement à effacer l'entité
algérienne. «A l'instar de leurs
concitoyens du nord, de l'est et
de l'ouest, les Algériens du sud
ont lutté contre les soldats fran-
çais et les partisans de l'occi-

dentalisation et de la christiani-
sation, préservant ainsi l'iden-
tité nationale», a-t-il poursuivi.
De son côté, l'expert et cher-
cheurs de l'histoire de la Révo-
lution algérienne, Ahmed Mizabe
a indiqué que les manifestations
de Ouargla portent «des symbo-
liques stratégiques», politiques et
militaires, voire même diploma-
tiques, soutenant que «la délé-
gation française dépêchée par
le général Charles De Gaule à
Ouargla était accompagnée d'une
importante délégation onu-
sienne». L'invitation de cette der-
nière avait pour objectif de
convaincre l'opinion internatio-
nale du découpage de l'Algérie.
Ces manifestations constituaient
«une force ayant balisé le terrain
pour les négociateurs algériens
à Evian d'affirmer leurs positions
fermes concernant l'intégrité ter-
ritoriale, la souveraineté natio-
nale comme stipulé dans la dé-
claration du premier novembre,
feuille de route pour les cadres
de la révolution de libération. In-
tervenant à cette occasion, le
professeur Aissa Kacimi a estimé
que ces manifestations sont in-
tervenues pour affirmer les
principes et les constantes de la
révolution à savoir, l'intégrité
du sol et l'unité du peuple al-
gérien», ajoutant qu'elles ont
déjoué les intentions «machia-
véliques» de De Gaule.

R.R

Ouargla

Exportation de 20 tonnes 
de dattes vers le Mali

Illizi - commerce de troc frontalier

Les manifestations du 27
février 1962 à Ouargla
sont «un symbole de
l'unité nationale» lors
desquelles le peuple algé-
rien a prouvé qu'il ne s'est
pas plié aux pressions de
la France coloniale, ont
estimé des historiens et
des experts en questions
stratégiques.

n Les espaces publics et les trottoirs sont devenus des «bazars» à ciel ouvert. (Photo : D.R)

Une quantité de 20 tonnes de
dattes a été exportée jeudi de-
puis la wilaya d'Illizi vers le Mali
dans le cadre du commerce de
troc frontalier, a-t-on appris des
responsables de la direction du
commerce (DC) de la wilaya.
Cette marchandise d’un opéra-
teur économique qui détient une
autorisation habilitant à exercer
le commerce de troc frontalier
sera acheminée par un poste fron-
talier terrestre de la wilaya de Ta-
manrasset, en coordination avec
les différents services de sécu-
rité et de douanes pour sécuri-
ser cette caravane et assurer cet
échange commercial conformé-
ment aux règlements en vigueur,
avec l'affectation d'un comité spé-
cial pour superviser l'inspection
et le contrôle des produits et mar-
chandises destinés au commerce
de troc en termes de qualité et de
sécurité sanitaire, a expliqué à
l’APS le directeur du commerce
Rachid Hammadi. Elle sera sui-
vie dès la semaine prochaine par
d’autres opérations similaires
dans le cadre de l'activité de troc
avec les pays du Mali et du Niger,
a-t-il poursuivi. La wilaya d’Illizi
compte onze (11) opérateurs éco-
nomiques activant dans ce type
de commerce qui permet l'ex-
portation de 14 produits algé-
riens, à l’instar des dattes, sel

(brut et de table), couvertures,
articles d’artisanat, olives, miel,
savon en poudre, articles en plas-
tique et produits détergents. La
liste des produits éligibles à l’im-
portation dans le cadre du com-
merce de troc frontalier com-
porte, quant à elle, 36 produits,
dont le henné, le thé vert, les
épices, le miel, l’aliment de bé-
tail, les tissus et les vêtements
targuis, selon la même source.
L’activité de commerce de troc
frontalier avec le Niger et le Mali
concerne uniquement quatre wi-
layas de l’extrême Sud du pays, à
savoir Illizi, Tamanrasset, Adrar et
Tindouf, conformément à l’arrêté
interministériel (Commerce et Fi-
nances) publié au journal officiel
N 44.

R.R
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La restauration du plus ancien monument
historique en Algérie suscite l’espoir

Batna

Symbole de l’authenticité du pa-
trimoine algérien  et témoin vi-
vant de la glorieuse Numidie, le
tombeau d’Imedghassen, situé
dans la commune de Boumia, à
Batna, a bénéficié d’un pro-
gramme budgétaire ambitieux
destiné à sa restauration en pro-
fondeur, suscitant un réel espoir
chez les spécialistes qui souhai-
tent ardemment la préservation
du plus ancien monument histo-
rique en Algérie et dans l’Afrique
du Nord.
Décidée à la faveur de la levée du gel sur
le projet annoncée par le gouvernement,
la restauration du tombeau qui sera su-
pervisée par des spécialistes algériens
en coordination avec des entreprises re-
levant du ministère de la Culture et l’as-
sociation des Amis d’Imedghassen, s’est
vue allouer un montant estimé à 150 mil-
lions de dinars, en plus de 500.000 dollars
accordés dans le cadre d’une convention
avec les Etats-Unis.
Selon Bilal Benaziz, responsable du site
d’Imedghassen et représentant del'Office
national de gestion et d’exploitation des
biens culturels (OGEBC), le tombeau évo-
qué pour la première fois par l’historien
Abou Oubeid El Bakri (1030-1094) sous
l’appellation de «tombe de Madghous»ren-
voie à une période importante de l'his-
toire de l'Algérie «en raison de ses ca-
ractéristiques techniques et architectu-
rales marquant la transition entre l’art
grec et égyptien». 
«A partir de là apparait l'importance de ce
monument qui constitue un témoin vi-
vant du brassage culturel de cette
époque, en plus de son inestimable valeur
historique et esthétique», a ajouté le
même responsable, affirmant que ce site
est appelé à devenir, après la restauration,
une destination touristique susceptible
de promouvoir la culture de la région,
dont les vestiges numides éclipsés parfois
par certains sites romains.
Rappelant que ce monument a fait l’objet
de plusieurs projets visant sa préserva-
tion, notamment l’étude relative au plan
de protection et de rénovation du site et
sa région, M. Benaziz a indiqué que la
première étape a été achevée, tandis que
la deuxième est actuellement à l’arrêt
suite à des réserves non levées par le
bureau d’études.
Cela, en plus du projet de sécurisation et
de valorisation conformément au pro-
gramme de soutien et de valorisation du
patrimoine culturel, dans le cadre d’une
convention entre l’Union européenne et
l'Algérie datant de 2016.
La même source a relevé, en outre, que le
«tombeau d’Imedghassen a bénéficié, an-
térieurement à cette opération, de plu-
sieurs rénovations entre 1972 et 1973 di-
rigées par une commission mixte algéro-
italienne dans le but de consolider
certaines parties du monument».
Pour sa part, Nabil Bertella, enseignant à
l’université et membre de l’association
des Amis d’Imedghassen, estime que «le
fait proéminent dans ce projet de res-
tauration du tombeau d’Imedghassen,
agréé par le ministère de la Culture et
des Arts et soutenu par l’Etat est d’être
entrepris par des experts algériens». 
«L'association des Amis d’Imedghassen
contribuera à ce projet à travers le suivi

des travaux ainsi que l’accompagnement
des autorités locales et les entreprises
chargées par la tutelle de sa concrétisa-
tion suivant des méthodes scientifiques
permettant de mettre un terme à sa dé-
térioration afin de le préserver», souligne-
t-il à cet effet. Selon cet universitaire et
membre de cette association qui úuvre
depuis plusieurs années à la protection
du tombeau, notamment à travers l’or-
ganisation du marathon d’Imedghassen,
la restauration sera lancée prochaine-
ment avec la coopération des autorités lo-
cales. Et de préciser : «suite à la visite de
la ministre de la Culture et des Arts sur
les lieux, le wali de Batna, Toufik Mez-
houd, a décidé de raccorder le site au
réseau d’alimentation en eau et au ré-
seau d’électricité pour faciliter les tra-
vaux qui devront durer cinq ans».
«La vulnérabilité du monument s'est ac-
crue ces dernières années ce qui sup-
pose que les interventions programmées
sur le site doivent être exécutées avec

une attention particulière et une techni-
cité minutieuse en tenant compte no-
tamment de toutes les études et les ten-
tatives de restauration précédentes», a-t-
il renchéri.

Eviter l'effondrement du mausolée
De leur côté, des spécialistes, des ac-
teurs du mouvement associatif et autres
experts en patrimoine archéologique
considèrent que «ce projet intervient à
point nommé et constitue une urgence
pour éviter la dégradation d'autres par-
ties du tombeau qui pourraient précipi-
ter son effondrement». A cet effet, l'expert
en archéologie et conseiller de la ministre
de la Culture et des Arts, Abderrahmane
Khalifa, a affirmé que le tombeau d’Imed-
ghassen arbore d’importants dommages
au niveau du dôme dont la destruction a
favorisé l'infiltration des eaux de pluie
en profondeur, y compris dans la
chambre funéraire et l’assise déjà fragi-
lisée de ce monument archéologique.

Construit au IVe siècle avant J.-C, ce mo-
nument est considéré comme le plus an-
cien site historique et archéologique d'Al-
gérie, a rappelé la même source, assu-
rant que ce site a fait l’objet d’après
«Kitab El Istibsar» datant du XIIIe siècle de
l'Hégire, d’une tentative de démolition
après que les fixations en plomb (pierre
de tailles unifiées par des crampons en
bois enveloppés de plomb) reliant les
pierres de l’édifice de la base au sommet
aient été enlevées, mais le tombeau a fi-
nalement résisté.
Erigé sur une petite colline, dans le douar
Ouled Zayed (commune de Boumia), à
environ 30 km à l’Ouest de Batna, le tom-
beau d’Imedghassen reflète l'architec-
ture funéraire d’une imposante Bazina
qui représente une tombe royale nu-
mide, selon Abdelkader Bitam, chef de
service du patrimoine culturel de la di-
rection de la culture. «Certains spécia-
listes attestent que ce tombeau est celui
d’Imedghassen, roi des amazighs Zé-
nètes, alors que d’autres affirment que
c'est plutôt le tombeau du roi Syphax»,
a affirmé par ailleurs la même source.
Bâti en grosses pierres brutes minu-
tieusement taillées portant des inscrip-
tions numides antérieures à l’invasion ro-
maine, ce tombeau conjuguant l’archi-
tecture égyptienne et grecque a été
construit, rappelle le même spécialiste,
sous forme d'un dôme d'une hauteur de
19 mètres reposant sur une base cylin-
drique d'un diamètre de 59 mètres orné
de 60 colonnes doriques. «Plusieurs re-
cherches archéologiques ont été me-
nées sur le site entre 1858 et 1867 et
d’autres en 1873», a fait savoir la même
source, rappelant que le tombeau
d’Imedghassen a été classée dans la liste
des sites et monuments antiques en
1900. La même source a ajouté que ce
site archéologique a été publié dans le
Journal Officiel le 23 janvier 1968, avant
de proposer en 2002 ce monument classé
patrimoine national, au même titre que
d’autres tombeaux anciens, à un classe-
ment au patrimoine mondial.

R.R

n Le tombeau d’Imedghassen, situé dans la commune de Boumia, à Batna, a bénéficié d’un programme budgétaire de restauration ambitieux.      (Photo : D.R)

Erigé sur une petite colline, 
dans le douar d’Ouled Zayed 

(commune de Boumia), à environ
30 km à l’Ouest de Batna, le 

tombeau d’Imedghassen reflète 
l'architecture funéraire d’une 

imposante Bazina qui représente
une tombe royale numide, selon

Abdelkader Bitam, chef de 
service du patrimoine culturel 
de la direction de la culture.



11.00 Les feux de l'amour
12.55 Petits plats en équilibre été
13.00 Journal
15.35 Je détruirai ta famille
16.10 Quatre mariages pour une 

lune de miel 
17.05 Quatre mariages pour 

une lune de miel
18.10 Bienvenue en vacances
19.10 Météo
20.00 Journal
20.55 C'est Canteloup
21.05 Je te promets
22.05 Je te promets

15.20 Affaire conclue, tout le 
monde a quelque chose 
à vendre

16.10 Affaire conclue, tout le 
monde a quelque chose 
à vendre

17.00 Tout le monde a son mot 
à dire

18.20 N'oubliez pas les paroles
19.00 Journal
20.40 Basique, l'essentiel 

de la musique
22.40 Débat 
23.25 Nourrir les hommes 

09.00 M6 boutique

11.00 Desperate Housewives

12.00 Le journal

12.45 Un refuge pour l'amour

15.45 Incroyables transformations

17.25 Les reines du shopping 

18.40 Objectif Top Chef

18.45 Le journal

20.15 Météo

20.25 Scènes de ménages

21.05 E=m6 spécial agriculture 

21.50 E=m6 spécial agriculture 

23.10 Salon de l'agriculture 

10.15 Ailleurs en France
10.45 Ensemble c’est mieux 
11.30 Méto 
11.49 Journal
11.50 Edition de proximité
12.18 Météo
12.25 Le journal
12.55 Météo
14.30 Rex 
15.15 Rex
16.05 Un livre, un jour
16.10 Des chiffres et des lettres
16.40 Personne n'y avait pensé !
17.15 Slam
18.00 Questions pour un champion

18.40 Ensemble pour l'autonomie

19.55 Ma ville, notre idéal

20.00 Vu

20.45 Tout le sport

20.55 Météo 

21.05 Paris romantique, Paris érotique

22.39 Météo

22.50 Agriculteurs sous tension

23.37 Documentaire

14.40 Météo  
17.00 L'invité
18.08 Pardonnez-moi
19.00 Tout le monde veut 

prendre sa place 
21.11 Bon pour la santé ? 

Les artiste avec vous !

13.45 Meurtres à l'anglaise 
14.40 Meurtres à l'anglaise 
15.35 Meurtres à l'anglaise 
16.45 C'est que de la télé :

première partie
18.10 La télé même l’été !
19.05 La télé même l'été ! 
20.00 Sicario
22.20 Colombiana

16.40 Un dîner presque parfait
17.55 Un dîner presque parfait
18.50 Les princes et les 

princesses de l'amour 
19.50 Les princes et les 

princesses de l'amour 
21.00 Percy Jackson : 

le voleur de foudre
23.00 Véto de choc

18.15 Les as de la jungle 
à la rescousse

18.25 Une saison au zoo
19.00 Une saison au zoo
19.30 Une saison au zoo
20.00 Famille je vous chante 
21.50 Les tubes de l'été 

13.35 Baron Noir 
14.30 Baron Noir 
16.00 Suicide Squad
18.50 Jamel Comedy Kids
19.50 L'année de Catherine

et Liliane
21.00 Vikings  
21.45 Vikings 
22.30 American Horror Story 

15.24 Child's Play : La poupée du mal
16.51 Green Zone
18.51 Pars vite et reviens tard
20.50 Terminator Genisys
22.51 Ça

15.14 Le chant du loup
19.00 Blanche comme neige
19.22 Le dernier des Mohicans
20.50 Le coup du siècle
22.21  Colossal

10.45 La quotidienne
12.40 Le magazine de la santé
15.45 La fin du temps des cerises
16.40 Au bout c'est la mer
17.45 C dans l'air

19.45 Arte journal
20.48 50 nuances de Grecs
20.55 Black Robe
22.30 Une pure formalité

13.10 Ghost Whisperer
15.50 Mentalist
16.45 Mentalist
17.40 Mentalist
18.35 Mentalist
19.25 La folle soirée 

du palmashow

14.00 Anvers - Audenarde
(241 km)
16.30 Cross-country messieurs
17.30 Championnats 

de France 2020
19.00 Bruges - La Panne
20.55 Eurosport News
21.00 Eurosport News
23.00 Les temps forts

Programme

t é l é v i s i o n

Sélection

La NR 6998 - Lundi 1er mars 2021

12

Ciné Premier - 20.50
Le coup du siècle
Comédie de Chris Addison 

,Joséphine et Penny, deux arnaqueuses professionnelles,
ne boxent clairement pas dans la même catégorie. La pre-
mière pigeonne les grosses fortunes tandis que la seconde
fait feu de tous bois pour une poignée de dollars. Rien ne va
plus quand elles se retrouvent sur le même terrain de
chasse.

,John Connor, leader de la résistance contre les
machines, envoie le sergent Reese dans le passé pour pro-
téger sa mère, Sarah, et préserver l’avenir de l’huma-
nité..En 2029, John Connor est sur le point de gagner la
guerre contre Skynet et les Machines. 

,Une femme qui vient de rompre avec son petit ami
apprend qu'une créature gigantesque dévaste Séoul. Elle
découvre bientôt qu'elle entretient un lien avec elle...

Ciné Premier - 22.21
Colossal
Film fantastique de Nacho Vigalondo

Ciné Frisson - 20.50
Terminator : Genisys
Film de science-fiction de Alan Taylor



Avant de se lancer dans
l’écriture au tournant
des années 2000, le ro-
mancier était footbal-

leur professionnel au Cameroun.
A l’occasion de la sortie prochaine
aux éditions Gallimard du nouveau
roman d’Ebodé intitulé « Brûlant
était le regard de Picasso », Che-
mins d’écriture brosse le portrait
de cet auteur à l’écriture empreinte
de nostalgie, de sarcasme et d’un
je-ne-sais-quoi qui la rend émi-
nemment lisible.
«Je suis essentiellement romancier,
un romancier à l’écriture jubila-
toire ». Ainsi parle Eugène Ebodé,
écrivain originaire du Cameroun,
auteur de neuf romans, et un
dixième en attente de publication
aux éditions Gallimard. C’est une
œuvre singulière, caractérisée par
sa justesse de ton et une profonde
empathie pour la gent humaine,
que nous livre cet ancien footbal-
leur, recyclé en homme de lettres.
Gardien de but titulaire dans
l’équipe nationale junior du Ca-
meroun dans les années 1980,
l’homme avait fait vibrer un temps
le cœur des fans des « Lionceaux
du Cameroun ». Si son aventure
footbalistique s’est arrêtée en
cours de route, Eugène Ebodé a
gardé de son passage par le sport
collectif un goût pour la mêlée et la
solidarité, un goût qui le conduit
parfois à imaginer l'écriture comme
une « passe au lecteur ».

Désir d'écrire
Débarqué en France en 1986 pour
poursuivre des études de journa-
lisme et de sciences politiques, Eu-
gène Ebodé publie ses premiers
romans au tournant du siècle. Il a
alors 40 ans, mais c’est depuis ses
années d’écolier qu’il est taraudé
par le désir d’écrire.
« Eh bien, aussi loin que je m’en
souvienne, le romancier se sou-
vient, j’étais en classe de sixième,
au collège Lieberman de Douala,
nous avions un prof de français
qui était fantastique. Il nous a
donné le goût des textes littéraires
qu’il nous lisait avec une perfection
absolue et nous étions transportés.
Nous l’appelions « Voltaire ». Je
peux donc dire que c’est Voltaire
qui m’a invité, incité, plongé dans

l’écriture. » La Transmission (2002),
La divine colère (2004), Silikani
(2006).... Les premiers romans de
ce Franco-Camerounais ont une
composante fortement autobio-
graphique. Ils racontent l’évolu-
tion de la famille de l’auteur dans
l’Afrique des indépendances. Le
père d’Ebodé était infirmier. Sa
mère, femme au foyer, occupée à
élever ses dix enfants. Les parents
fondaient tous leurs espoirs sur
leurs enfants. Ayant héalement,
être écrivain, c’est être un peu un
médecin des âmes… », confie l'au-
teur de Silikani.

La montagne à gravir
Panser les blessures des âmes,
c’est ce que fait Eugène Ebodé dans
ses romans avec un talent excep-
tionnel. Ses modèles en écriture
ont pour nom le grand auteur ca-
merounais Ferdinand Oyono, le
Martiniquais Aimé Césaire, et les
Russes : Gogol, Dostoïevski et sans
oublier Pouchkine, incontestable
icône. Il lit et relit Eugène Onéguine,
le roman en vers du poète de Mos-
cou, et nourrit l’ambition d’achever
Le Nègre de Pierre le Grand, le
roman que le maître n’a pas eu le
loisir de terminer. «  C’est un peu
présomptueux de le dire, recon-
naît Ebodé, mais je vous le confie,

c’est mon rêve d’écrivain de pou-
voir achever ce que Pouchkine a si
bien commencé. En ai-je le talent ?
la force ? Il faut être humble de-
vant la montagne à gravir, mais
j’essaierai. »
En attendant de se mesurer un jour
à la montagne, l"homme poursuit
son chemin d'écriture à travers les
mythologies et le devenir du
monde africain contemporain dont
il a fait ses thématiques obses-
sionnelles. Paru à l’occasion du
vingtième anniversaire du géno-
cide au Rwanda, Souveraine ma-
gnifique (2014), son sixième roman,
brosse le portrait de l’héroïne épo-
nyme, d’origine tutsie, une survi-
vante qui doit continuer à vivre le
restant de sa vie avec le souvenir
des abominations dont, petite fille,
elle fut témoin. « Je n’ai pas honte
de ma vie, mais il y a au fond de ma
gorge un dégoût sans âge », avait-
elle confié à l’auteur.
La Rose dans le bus jaune (2013),
consacré à au parcours de la Noire
américaine Rosa Parks, à l’occa-
sion du centenaire de cette figure
iconique du mouvement des droits
civiques, est un autre ouvrage ma-
jeur sous la plume de ce romancier.
La force de cette « biofiction » ré-
side dans les éclairages subtils
qu’elle propose sur les tumultes

intérieurs et l’inébranlable sens de
dignité de sa protagoniste, à l’ori-
gine du chambardement d’un sys-
tème social inique.
Cette fois encore, une femme hors
du commun est au cœur du récit
de guerre et de renouveau que ra-
conte l’écrivain, Brûlant était le re-
gard de Picasso, sorti en janvier
2021. 

Pourquoi écrivez-vous ?
Dix ouvrages en vingt années
d’écriture. Infatigable Eugène
Ebodé…Quand on lui demande
qu’est-ce qui le pousse à se
confronter ainsi inlassablement au
défi de la page blanche, ce dernier
cite Sony Labou Tansi qui aimait ré-
péter à qui voulait l’entendre : «
J’écris et je crie pour qu’il fasse
homme en moi!»
Et vous, Eugène Ebodé :
«  Moi, affirme ce dernier, j’écris
pour faire une passe aux lecteurs
pour que nous soyons un peu plus
solidaires et un peu moins soli-
taires… »
Manifestement, à bientôt 60 ans et
après dix récits romans et d’autres
écrits divers et variés, l’ancien gar-
dien du but du « Dragon de Douala
» reste encore un peu footballeur
dans l'âme.

T. Chanda

Les lauréats du premier
concours de calligraphie arabe
et de l'enluminure islamique, or-
ganisé par le Club algérien de la
calligraphie arabe et de l'enlu-
minure islamique et la Fonda-
tion «Afak» pour les arts et la
connaissance, ont été distingués,
samedi au Palais de la Culture
Moufdi-Zakaria à Alger.
Dans la section «Calligraphie
arabe», Said Benabdellah et Dja-
mel Eddine Kara Bernou, se sont
partagés la première place, sui-
vis par Mustapha Kouadri à la

deuxième place, alors que
Hamza Rahmani et Riadh Dja-
belkhir ont eu droit à des ré-
compenses symboliques.
Les lauréats ont été primés par
un jury présidé par le calli-
graphe-formateur de renom, Mo-
hamed Safar Bati après une sé-
lection «très serrée», selon les
organisateurs, faite sur 28 pro-
positions issues de différentes
villes d'Algérie.
D'un autre côté et dans la section
«Enluminure islamique», Asma
Meghout, Selma Anfif et Salima

Benzineb, ont obtenu les trois
premières places respective-
ment, alors que le jury de cette
section, résidé par Amel Difel-
lah, a attribué des prix d'encou-
ragement à Amina Kadi et Ihcen
Takdenti.
La plus jeune des participantes
à ce concours, Sirine Baba Hadji,
mise à l'honneur par le prési-
dent du Club algérien de la Cal-
ligraphie arabe et de l'Enlumi-
nure islamique, Mohamed Ben-
ganif, a également eu droit à une
récompense symbolique.

Exposées au public, les six
œuvres primées des deux
concours, exécutées pour re-
transcrire les versets du saint
Coran, ont embelli l'espace de
la scène, sur laquelle s'est pro-
duite, à différents moments de la
cérémonie, la chorale «El Besma
pour l'art et l'authenticité» et les
«mounchids» aux voix présentes
et étoffées, Mohamed Grari, Ibra-
him Boulanaâche, Mohamed Abi
Smaïl et Zoheir Babeker.

R.C.

Eugène Ebodé : «J’écris pour faire une
passe aux lecteurs»

Chemins d’écriture
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Remise des distinctions aux lauréats 
Concours de la calligraphie et de l'enluminure

REPRISE DES ACTIVITÉS
AVEC UN CYCLE DE FILMS
POLICIERS

Une sélection de projec-
tions dédiée au film poli-
cier a débuté samedi à la
salle de la cinémathèque
d'Alger qui a repris ses ac-
tivités dernièrement, a in-
diqué l'établissement dans
un communiqué.
Au programme, quatre
films sont proposés aux ci-
néphiles, invités à suivre
ces projections prévues
jusqu'à mardi, précise-t-
on.
«Un justicier dans la ville»
(1974) de Michael Winner,
«Le clan des siciliens»
(1969) de Henri Verneuil,
«La maison sur la plage»
(1955), de Joseph Pevney
et «Tueur d’Elite»  (1975)
de Sam Peckinpah sont au
menu de ces projections,
programmées à raison de
deux séances par jour.
Les projections de films
dans les salles de cinéma
relevant du ministère de la
Culture et des Arts ont été
suspendues en mars der-
nier dans le cadre des me-
sures préventives liées à la
lutte et à la prévention
contre la propagation du
coronavirus en Algérie.

R.C.

GÉNÉRALE DE «EL MERSAT»
À TISSEMSILT

La pièce théâtrale «El Mersat»
produite par l’association cultu-
relle «Echo d’arts» de Tissemsilt
a été présentée en avant-pre-
mière, samedi, à la maison de
la culture «Mouloud Kacim Nait
Belkacem» du chef-lieu de wi-
laya.
L'œuvre théâtrale écrite par le
président d’association, Rachid
Harouche et mise en scène par
Rabah Hella, aborde l'histoire
d'un groupe de marins dont le
navire perd la boussole en mer
ne parvenant pas à accoster
pendant des semaines. Une
lutte s'engage pour sortir de
cette situation et atteindre la
terre.
Le président d'association, Ra-
chid Harouchj, a souligné que la
générale de la pièce «El Mersat»
vient pour relancer l'activité
théâtrale de son association
après une période d’arrêt à
cause de la pandémie du
Covid-19.
Il est prévu la présentation de
cette pièce, qui est une nou-
velle production de l’associa-
tion, prochainement dans des
wilayas voisines dont Tiaret et
Chlef et lors des prochaines va-
cances scolaires du printemps
aux théâtres régionaux de
Saida, Mascara et Sidi Bel
Abbès, a-t-il indiqué.

R.C

E  ART

CINÉMATHÈQUE D'ALGER

Eugène Ebodé appartient à la génération postcoloniale des romanciers africains. Cet auteur d'origine camerounaise a une
dizaine de livres à son actif, dont les plus connus racontent les drames, les combats et les dérives du monde noir.



QUICHE AUX
POIREAUX
INGRÉDIENTS
- 1 pâte brisée
- 4 beaux blancs de poireaux
(ou entiers)
- 70 g de gruyère râpé
- 25 g de beurre
- 3 œufs
- 20 cl de lait
- 20 cl de crème fraîche
liquide
- 2 cuillères à café de mélange
d’épices  (ou du ras el
hanout)

Préparation

Nettoyez les poireaux
correctement. Émincez finement
les blancs de poireau. Mettez une
poêle sur le feu avec le beurre.
Mettez les blancs de poireau
émincés à cuire dans le beurre
pendant environ 15 mn à couvert

et à feu moyen. Pensez à remuer
de temps en temps.
Foncez la pâte brisée dans votre
moule à tarte. Cassez les œufs dans
un saladier, versez le lait, la crème,
et le mélange d’épices que vous
aurez choisies. Salez et poivrez puis
fouettez le tout énergiquement.
Ajoutez le fromage râpé, mélangez
à nouveau. Une fois cuits, disposez
les poireaux émincés sur la pâte
brisée et versez la préparation à
quiche par-dessus. Faites
préchauffer votre four à 180°, puis
enfournez la quiche pour environ
35 mn de cuisson.
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Horaires des prières

SANTÉ

Samu :

021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

R e c e t t e  d u  j o u r

Météo
Lundi 1er mars : 20°C

,Dans la journée :
Très nuageux
max 20°C, ressentie 18°C
Vent modéré de sud

,Dans la nuit :
Nuageux
12°C, ressentie 18°C 
Vent modéré d'ouest

Alger : 
Lever du soleil : 07:18
Coucher du soleil : 18:42

S’il y a bien une épice qui est autant utilisé
comme condiment que comme remède, no-
tamment en médecine Ayurvédique, la méde-
cine indienne traditionnelle, il s’agit bien du
cumin ! On retrouve la graine dans de nom-
breuses pharmacopées et médecines tradi-
tionnelles dans le monde, et on lui prête de très
nombreuses vertus.

Les bienfaits du cumin
En résumé, le cumin est : antalgique, anti-in-
flammatoire, antalgique, antispasmodique et
antipyrétique. On l’emploie pour soulager les
digestions difficiles, douleurs et spasmes de

l’estomac et les douleurs menstruelles, gas-
trites, inflammations rhumatismales, hépa-
tites et fièvres.

Action sur les troubles digestifs
Le cumin est une épice efficace pour prévenir
et soulager la plupart des problèmes liés à la
digestion, ainsi que réduire les infections d’ori-
gine alimentaire. Sa consommation est recom-
mandée en cas de digestion difficile, flatu-
lences, coliques, diarrhées, constipations, dou-
leurs abdominales et stomacales.
L’épice possède des propriétés carminatives
et antispasmodiques, c’est-à-dire qu’elle va
permettre de soulager les ballonnements, les
maux d’estomac, et de façon générale les
spasmes du tube digestif. Par exemple, les
personnes qui digèrent mal le chou ou les lé-
gumineuses devraient essayer d’ajouter une
cuillère à café de graines de cumin dans l’eau
de cuisson, c’est terriblement efficace.
Il augmente la libération de protéines diges-
tives dans la bouche, l’estomac et l’intestin
grêle, afin d’avoir une digestion plus efficace,
et augmente aussi la libération de la bile du foie
qui contribue à digérer les graisses et cer-
tains nutriments dans l’intestin.

(A suivre)

Lundi 15 radjab 1442 :
1 er mars  2021

Dhor .......................13h02
Asser .......................16h03
Maghreb ..................18h40
Icha ........................19h59
Mardi 16 radjab 1442 :

2 mars 2021
Fedjr ......................06h02 

Astuces beauté

Soigner et hydrater 
les mains

Comment hydrater les mains sèches ?
Il n’est jamais plaisant d’avoir les mains sèches et ru-
gueuses. Les mains peuvent vite devenir rugueuses,
craquées et même ternes si vous n’en prenez pas
bien soins. Alors quoi faire contre les mains sèches et
rugueuses ?
Des astuces et soins spécifiques pour en finir avec les
mains sèches.

1. Gommage pour les mains sèches
Avant d’utiliser un soin pour soigner les mains sèches
il est nécessaire de nettoyer et d’enlever les cellules
mortes sur les mains. Un moyen rapide de déloger ces
cellules mortes est de se faire un gommage exfoliant
des mains.

Voici une recette maison de gommage pour les
mains : 
Mélanger dans un bol 3 cuillères à soupe d’huile
d’olive et une cuillère à thé de gros sel. Appliquer di-
rectement sur vos mains et frotter doucement  l’inté-
rieur et l’extérieur de celles-ci. Vous pouvez ajouter un
peu plus de sel ou d’huile d’olive selon vos besoins.
C’est un excellent gommage maison pour les mains.

2. Cire d’abeille, beurre de karité et huile d’amande
Que diriez-vous d’un autre remède de grand-mère
pour vite soigner et traiter les mains très sèches ?

Les ingrédients nécessaires pour concocter ce re-
mède :
- 1 cuillère à table de cire d’abeille 
- 1 cuillère à table de beurre de karité
- 1 cuillère à table d’huile d’amande

Voici maintenant comment préparer cette astuce
anti mains sèches :
- Faire fondre la cire d’abeille dans une petite casse-
role à feux doux.
- Ajouter ensuite le beurre de karité.
- Retirer du feu et ajouter l’huile d’amande.
- Mélanger le tout jusqu’à ce que ce soit bien refroidi.
- Une fois refroidi appliquer sur vos mains afin de
bien les hydrater.

3. Comment hydrater ses mains ?
Peu importe le soin hydratant que vous utilisez ou en-
core l’astuce choisie il est très important d’hydrater
ses mains si vous ne voulez pas qu’elles deviennent
très sèches.
Il est donc intéressant de prendre l’habitude d’hy-
drater les mains à tous les jours ou du moins quelques
fois chaque semaine. Si vous avez les mains très
sèches vous pouvez même le faire plusieurs fois par
jour dans les débuts. Prenez une bonne crème hydra-
tante enrichie pour les mains.

5. Miel et vinaigre de cidre pour les mains sèches
Une autre astuce maison pour les mains très sèches
consiste à utiliser deux ingrédients que vous avez
sous la main à la maison : du miel et du vinaigre de
cidre. 
Voici comment faire cette astuce naturelle : 
- Mélanger 2 cuillères à café de miel avec un peu d’eau
tiède.
- Mélanger jusqu’à ce que ça devienne une crème.
- Ajouter ensuite 2 cuillères à café vinaigre de cidre et
Bien mélanger le tout.
- Appliquer le mélange sur vos mains sèches.
- Attendre 5 minutes, rincer et appliquer de la crème
hydratante. Une astuce hyper simple et surtout très
efficace pour hydrater les mains naturellement et
ainsi les rendre moins sèches.

Tous les effets du cumin 
sur l’organisme



De son côté, le MC Oran a réussi à
vaincre le signe indien face à sa bête
noire, le Paradou AC (3-1), alors que le
WA Tlemcen a réalisé un retentissant
succès en déplacement contre l'AS Aïn
M'lila 3-0. L'ESS a ainsi récupéré la pre-
mière place au classement général, qui
était la sienne, moins de vingt-quatre
heures après l'avoir provisoirement
perdue au profit de la JS Saoura, qui
avait joué la veille, et remporté une
large victoire contre l'US Biskra (4-0).
Les buts de l'Aigle noir ont été l'œuvre
de Kendouci, auteur d'un doublé (17',
60'), et Ammoura (66'). 
Un précieux succès à domicile pour le
club des Hauts-Plateaux, car il porte
son capital à 30 points, soit un de mieux
que la JS Saoura, désormais 2e avec 29
points, devant l'Olympique de Médéa,
relégué sur la troisième marche du
podium, avec 28 points, après avoir été
tenu en échec à domicile par les Sanafir
(0-0). L'OM est talonné de très près par
le MC Oran, revenu au pied du podium
avec 27 points, après avoir dominé le
PAC (3-1), grâce notamment à l'homme
en forme du moment, Guénina, auteur
d'un doublé (47',68'), et c'est l'Ougan-
dais Okello qui a sauvé l'honneur pour

les Algérois, à la 85'. De son côté, le WA
Tlemcen a admirablement bien ven-
dangé dans les malheurs de l'AS Aïn
M'lila, en allant la dominer sur son
propre terrain (0-3), grâce à des réalisa-
tions de Bellatrèche (42' sp), Touil (53')
et Aïchi (78'). Pour sa part, et bien
qu'évoluant en déplacement, la JSK a
admirablement bien négocié son Cla-
sico face au MC Alger, qu'il a dominé
(1-2) au stade 5-Juillet, grâce notam-
ment à Boulahia et Aït Abdeslam, res-
pectivement aux 48' et 79', alors que
Samy Frioui avait momentanément éga-
lisé pour le Doyen à la 64'. Le mérite des
Canaris est d'autant plus grand d'avoir
réalisé cet exploit qu'il a disputé la der-
nière demi-heure à dix contre onze,
après l'expulsion de Kerroum à la 62'.
Certes, le Mouloudia aussi avait terminé
le match à dix, après le carton rouge
brandi au visage de son capitaine
Abderrahmane Hachoud. Mais pour
ainsi dire, les carottes étaient déjà
cuites, du fait qu'on jouait la 90'+2.
Un précieux succès en déplacement
pour les gars du Djurdjura, désormais
seuls à la 5e place avec 24 points, tout
en ayant encore deux matches en
retard, alors que le Mouloudia reste

scotché à la 10e place, avec 19 unités,
mais avec trois matches en retard. Ven-
dredi, en ouverture de cette 15e journée,
c'est la JS Saoura qui avait réussi une
des meilleures opérations du jour, en
s'emparant provisoirement du leader-
ship, après sa large victoire contre l'US
Biskra (4-0), au moment où le dauphin,
Olympique de Médéa, a été tenu en
échec sur son propre terrain par le CS
Constantine (0-0).
Autres bonnes affaires réalisées ven-
dredi, celles de l'USM Alger et du NA
Hussein Dey, qui ont réussi une belle
remontée dans le milieu de tableau, en
battant respectivement le NC Magra et
le RC Relizane, sur le même score de
trois buts à zéro.
Le quatrième et dernier match disputé
vendredi, avait opposé l'USM Bel-Abbès
à la JSM Skikda, et il s'était résumé en
une histoire de penalties, puisque les
trois buts inscrits dans cette rencontre
l'ont été sur des coups de pied de répa-
ration. Cette 15e journée est amputée du
match CA Bordj Bou Arreridj - CR
Belouizdad, renvoyé à une date ulté-
rieure, en raison de la participation du
Chabab à la Ligue des champions.

R. S.

Résultats :
Vendredi : 
OM - CSC 0-0             
JSS - USB                  4-0                 
NAHD - RCR             3-0      
USMA - NCM            3-0                     
USMBA - JSMS          2-1
Samedi : 
ASAM - WAT 0-3
MCO - PAC 3-1
ESS - ASO 3-0
MCA - JSK 1-2                

Reporté à une date ultérieure :
CABBA - CRB      

Classement Pts         J
1. ES Sétif          30         13
2. JS Saoura               29         14
3. O. Médéa       28         15
4. MC Oran        27         15
5. JS Kabylie      24         13
6. AS Aïn M'lila 23         14
7. USM Alger          21         14
8. CR Belouizdad      20         10
--. Paradou AC         20         15
10. MC Alger           19         12
11. RC Relizane     17         14
--. WA Tlemcen     17         14
--. NA Husseïn Dey 17         15
14. ASO Chlef        16         13
15. CS Constantine 14         13
--. USM Bel-Abbès 14         15
17. US Biskra           13         15
18. NC Magra            10         14
19. JSM Skikda           8          14
20. CABB Arréridj     4           14
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Ligue 2 : L’ASM
Oran toujours
privée de son
entraîneur
Mouassa
L'ASM Oran, vainqueur
dans la douleur face à
l'US Remchi lors de la 3e

journée de la Ligue 2 de
football, s’est hissée
pour la première fois en
tête du classement,
mais a été à nouveau
privée de son entraîneur
Kamel Mouassa.
Le coach, qui est à son
deuxième passage à
l’ASMO après l’avoir
mené à l’accession en
2014, n’a toujours pas
signé son contrat avec le
club ce qui explique sa
présence dans les tri-
bunes et non sur le
banc de touche à l’oc-
casion de la réception
de l’US Remchi.
Le même scénario s’était
produit au cours des
deux premiers matches,
mais la direction ora-
naise a rassuré que
Mouassa «aura sa
licence avant la pro-
chaine rencontre face à
l’OM Arzew» dans le
derby oranais.
La même source a fait
savoir à l’APS que le
président du club sportif
amateur, Merouane
Beghor a rencontré le
technicien guelmi en
marge de la partie de
vendredi pour discuter à
nouveau de l’aspect
financier qui retarde la
signature du contrat
liant les deux parties.
L'opération devrait avoir
lieu en début de cette
semaine pour permettre
à la Ligue nationale de
football amateur d'attri-
buer à Mouassa sa
licence, a-t-on encore
indiqué.
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Ligue 1 (15e journée) 

La
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,L'Entente de Sétif s'est
réappropriée le leadership de la
Ligue 1 algérienne de football,
en battant l'ASO Chlef (3-0),
samedi pour le compte de la 15e
journée, ayant vu la JS Kabylie
surprendre le MC Alger dans le
Clasico (1-2), alors qu'elle était
réduite à dix.

n La JSK se refait une santé sur le dos du MCA. (Photo > D. R.) 

L’ESS reprend les rênes, la JSK surprend
le Doyen dans le Clasico 

,La 3e journée de Ligue 2 de football,
disputée vendredi et samedi, n'a pas
apporté de grands changements au
classement des trois groupes, avec
l'US Chaouia et l'USM El Harrach qui
restent en tête de leur groupe respec-
tif (Est, Centre), alors que trois
équipes se partagent la première
place du groupe Ouest. A l'Est, l'US
Chaouia a enchaîné une troisième vic-
toire consécutive, en s'imposant
devant le MO Constantine (2-1), et
laisse l'ES Tadjenanet victorieuse en
déplacement face à l'AS Khroub (0-1),
à deux longueurs.
Le HB Chelghoum Laïd, troisième
avec 6 points, a également assuré la
victoire à domicile en battant le MSP
Batna (2-1), de même que l'USM
Annaba qui a dominé l'USM Khen-
chela (2-0) et pointe au 4e rang avec 5
points. Dans le bas du classement, le
MC El Eulma continue de manger son
pain noir, en concédant une troisième
défaite en autant de matches, face au
CA Batna (1-0), qui occupe la 4e place
aux côtés de l'USM Annaba.
Au Centre, cette journée a été mar-
quée par l'interruption du match WR
M'sila - ES BEn Aknoun (2-3), suite à
l'agression de l'arbitre par un joueur
de M'sila. Dans les autres matches,
l'USM El Harrach leader avec 7 points,
est sorti vainqueur du choc face à la
JSM Béjaïa (1-0), alors que le RC

Kouba est parti ramener le point du
match nul face à l'USM Blida (0-0), qui
décroche le premier point de la sai-
son. Le RC Arbaâ et l'IB Lakhdaria
vainqueurs, respectivement, devant
le CR Béni Thour (2-0) et l'Amel Bous-
saâda (3-0), ont profité de l'occasion
pour rejoindre le RCK à la 2e place du
classement avec 5 points. Dans le
groupe Ouest, l'ASM Oran, vainqueur
dans la douleur face à l'US Remchi
(1-0), vendredi, s'est hissée pour la
première fois en tête du classement,
mais a été à nouveau privée de son
entraîneur Kamel Mouassa. L’ASMO,
qui compte 7 points, partage la pre-
mière place au classement avec le
SKAF Khemis et le MCB Oued Sly, qui
ont, respectivement dominé le CR
Témouchent (2-1) et l'IRB El Kerma
(3-1). Le CR Témouchent, leader lors
des deux premières journées, est des-
cendu de ses nuages après avoir
concédé sa première défaite de la sai-
son, de surcroit à domicile contre le
nouveau promu SKAF Khemis (2-1).
Le CRT candidat à l'accession en fin
de saison, perd ainsi la première
place au classement et glisse au  qua-
trième rang avec 6 points. 
La 4e journée de la Ligue 2 aura lieu
les 5 et 6 mars. Les matches du
groupe Est sont prévus vendredi,
alors que ceux du Centre et de l'Ouest
se tiendront samedi.

Résultats :
Groupe Est :
HBCL - MSPB 2-1     
USC - MOC 2-1
USMAn - USMK 2-0
ASK - DRBT 0-1
CAB - MCEE 1-0
CRBOD - NRBT 0-0

Classement Pts    J
1. US Chaouia 9     3
2. DRB Tadjenanet   7     3
3. HB Chelghoum Laïd 6     3 
4. USM Annaba 5     3
--. CA Batna 5     3
6. NRB Teleghma 4     3
--. CRB Ouled Djellal 4     3
8. USM Khenchela 2     3
--. AS Khroub 2     3
--. MO Constantine 2     3
11. MSP Batna 1     3
12. MC El Eulma 0     3

Groupe Centre :
IBL - ABS 3-0
USMH - JSMB 1-0
USMB - RCK 0-0
MOB - WAB 1-1
WRM - ESBA 2-3 (match arrêté)
RCA - CRBT 2-0

Classement : Pts J
1. USM El Harrach 7 3
2. RC Kouba 5 3
--. RC Arbaâ 5 3

--. IB Lakhdaria 5 3
5. ES Ben Aknoun 4 2
--. JSM Béjaïa 4 3
--. WA Boufarik 4 3
8. Amel Boussaâda 3 3
--. MO Béjaïa 3 3
10. CR Béni Thour 2 3
11. USM Blida 1 3
12. WR M'sila 0 2
NB : le classement ne prend pas en
compte le résultat du match arrêté
WR M'sila - ES BEn Aknoun (2-3).

Groupe Ouest :
CRT - SKAF 1 - 2
MCBOS - IRBEK 3 - 1
SCAD - JSMT 1 - 1
ASMO - USR 1 - 0
MCS - OMA 1 - 0
CRBAO - RCBOR 1 - 2

Classement Pts J
1. MCB Oued Sly 7 3
- SKAF khemis   7   3
- ASM Oran 7 3
4. CR Témouchent 6 3
5. SC Ain Defla 5 3
6. RCB Oued Rhiou      4 3
- MC Saida 4 3
8. OM Arzew 3 3
9. JSM Tiaret 2 3
10. CRB Ain Oussera    1 3
- US Remchi 1 3
- IRB El Kerma 1 3

Ligue 2 (3e journée) 

Statu quo à l’Est et au Centre, regroupement en tête à l’Ouest 



Pour les champions d’Afrique, la mission
ne sera pas difficile. Qu’importe l’adver-
saire. Pour les Verts, toutes les équipes
engagées dans ces éliminatoires se va-
lent, pas de traitement différent. La lo-
gique voudrait que les adversaires tentent
de prendre le dessus et de freiner l'Equipe
nationale, ce qui est impossible puisque
déjà qualifiée. 
Installée à la 81e au classement FIFA, la
Zambie tentera d’effacer le 5-0 ramené
d’Alger le 14 novembre 2019. Quant aux
hommes de Belmadi, il s’agit plutôt de
tenter de poursuivre la reconstruction
de leur image, ce que le sélectionneur
de l’équipe nationale a très bien compris
et ses déclarations tiennent bien la route,
la preuve se confirme sur les pelouses. Il
sait trouver les mots pour transformer les
individualités en collectif pour rassembler
son groupe autour d’un seul objectif : la
gagne. De toute façon, tout le monde l’a
remarqué, il est aussi le technicien qui sait
gérer les égos des joueurs, non seule-
ment, mais aussi et surtout comment ne
pas perdre ou fausser la connexion avec
ses supporters sans pour autant céder à

leur pression. La formation de l’équipe
n’est certes pas chose facile, il faut trou-
ver les bons mots et surtout les bons res-
sorts, comprendre par là avoir l’adhé-
sion des joueurs et le pire qui puisse ar-
river à tout sélectionneur, c’est de perdre
le vestiaire, c’est-à-dire perdre l’adhésion,
la compréhension et la discipline des
joueurs. Belmadi l’a compris pour avoir
vite trouvé l’art et la manière de se faire
comprendre, comprendre chacun des
joueurs et de ne pas se laisser dominer,
ni par des joueurs, ni par ceux qui tente-
raient de s’immiscer dans son boulot.
Pour cela, son caractère lui permet de
poursuivre tranquillement son chemin
vers une seconde moisson de trophées
qu’il a entamé depuis la dernière CAN. 

CAN d’hier
L’arrivée de Belmadi fait oublier à tout le
monde l’année 2015, où les Fennecs se
font éliminer dès les quarts de finale de

la CAN par la Côte d'Ivoire, qui remporte
le trophée, dans la foulée. Pire ! Pour la 31e

édition du tournoi continental deux ans
plus tard, l'Algérie ne sortira même pas de
la phase de poules. Annoncés, pourtant,
comme les favoris, avec dans leur rang
Riyad Mahrez, le meilleur joueur du conti-
nent selon la CAF, les Verts concèdent le
nul face au Zimbabwe, ne font pas mieux
face au Sénégal et s'inclinent face à la Tu-
nisie. 

CAN de demain
Qualifiés pour la CAN-2021 au Cameroun,
lors de son match nul décroché à Harare
face au Zimbabwe (2-2), le 16 novembre
dernier à l'occasion de la 4e journée des
qualifications, les Verts sont 1er au classe-
ment avec 10 points, devant le Zimbabwe
(5 points) et le Botswana (4 points), alors
que la Zambie ferme la marche (3 points).
Face à ce match face à la Zambie, Belmadi
a déjà en tête son équipe. Très certaine-

ment, quelques surprises viendront per-
turber les analyses des professionnels,
mais rien ne pourra lui faire changer
d’avis. Il attendra encore quelques jours
pour se prononcer sur les joueurs les
plus en forme qu’il emmènera pour affron-
ter cette sélection sur son terrain et dont
les rôles et les statuts de chacun sont
clairement définis. Un match qui sera ar-
bitré par un quatuor comorien composé
de Ali Mohamed Adelaid, assisté de Sou-
laimane Amaldine et Saïd Omar Chebli. Le
quatrième arbitre est Mohamed Athou-
mani, alors que le commissaire du match
est Khalid Abdallah Mohamed (Tanza-
nie). 

H. Hichem

A voir
nCanal + Sport  : Everton - Southampton à 21h
n BeIN Sports 1  : Real Madrid - Real Sociedad
à 21h

n Les Verts veulent terminer les éliminatoires en beauté. (Photo > D.R.) 

Ligue 2 
Statu quo à l'Est et au
Centre, regroupement en
tête à l’Ouest

Ligue 1 

L’ESS reprend les rênes,
la JSK surprend le Doyen
dans le Clasico

en direct le match à suivre

sport
La NR 6998 – Lundi 1er mars 2021

Coupe de la CAF 
Le Ahly Benghazi
pourrait accueillir l’ESS
en Libye

football 

La

LA NOUVELLE RÉPUBLIQUE

NR

Les Verts même cap, 
même dynamique

L'équipe d'Al-Ahly Benghazi peut désormais accueillir
en Libye ses adversaires pour les matches de la Coupe
de la Confédération, dont celui à jouer contre l'ES Sétif,
le 17 mars pour le compte de la 2e journée, après la dé-
cision du Comité d'urgence de la CAF de lever les ins-
tructions de sécurité imposées à ce pays pour l'orga-
nisation des rencontres internationales.
La sélection nationale libyenne pourrait également ac-
cueillir la Tunisie à domicile pour le compte de la 5e jour-
née des éliminatoires de la Coupe d’Afrique des nations
2021, une semaine plus tard.
«Cette décision fait suite aux recommandations d’une
inspection des stades et infrastructures d’accueil des
villes de Tripoli et de Benghazi, menée par une équipe

d’experts de la CAF du 8 au 15 février 2021», indique la
Confédération africaine de football dans un communi-
qué publié sur son site internet. Le texte rappelle que
cette mission avait pour mandat d’évaluer la sûreté et
la sécurité des villes de Tripoli et de Benghazi. L’éva-
luation concernait également les hôtels. La mission
d’inspection devait aussi s’enquérir du niveau de
conformité des stades de Tripoli et de Benghazi avec
les exigences de sûreté et de sécurité de la CAF.
«Il en ressort que les matches de football pourront se
tenir de nouveau en Libye, à commencer par le stade
de Benghazi, sous réserve du respect d’un certain
nombre de conditions relatives à sa capacité d’ac-
cueillir des matches de la CAF», souligne le document.

Le comité d’urgence a fixé au 10 mars 2021 la date limite
accordée à la Libye pour se conformer aux exigences
et standards de la confédération de football et satisfaire
aux recommandations des experts, indique la même
source. Les instances du football international avaient
imposé en 2011 des restrictions à la pratique de la dis-
cipline en Libye, en raison de la situation d’insécurité
qui y prévalait à l’époque, en lien avec la guerre civile
ayant conduit à l’éviction et la mort du Président du
pays, Maamar El-Gueddafi. Ces restrictions avaient été
brièvement levées en 2013 avant d’être réimposées.
Les clubs libyens et la sélection nationale accueillaient
leurs adversaires depuis plusieurs années en Egypte ou
en Tunisie.

Coupe de la CAF : Le Ahly Benghazi pourrait accueillir l’ESS en LibyeLa Der

,Le match Zambie -
Algérie comptant pour
la 5e journée des
qualifications à la
coupe d’Afrique des
nations 2021 se
déroulera le jeudi 25
mars 2021 au Lusaka-
Heroes National
Stadium à 21h, et ce,
avant de recevoir le
Botswana au stade
Mustapha-Tchaker de
Blida, le 29 du même
mois à 20h. 
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